




























































                                                                 
                                                   

 

 

 

 

 

Notre mission spécifique, liée à la nature de notre ressource, la Participation des Entreprises à 

l’Effort de Construction, est d’agir en faveur du lien emploi – logement. Notre vocation est 

donc de financer des programmes de construction, pour l’ensemble des bailleurs sociaux, 

avec pour contrepartie, des droits de réservation en faveur des salariés des entreprises.  

          

Action Logement alloue ses financements issus de la Participation des Entreprises à l’Effort de 

Construction, selon des critères objectifs, contractualisés avec l’Etat. Ces directives sont 

validées par le Conseil d’administration au sein duquel sont présents trois commissaires du 

gouvernement, représentant le ministre du logement, du budget et des finances, garants du 

respect de la loi et de la convention.  

             

Le principe de non-discrimination a été de fait systématiquement respecté dans toutes les 

demandes adressées à Action Logement pour remplir sa mission d’utilité sociale et loger les 

salariés des entreprises. Aucun dossier présenté par un OPH n’a été refusé sans justification.  

                                                                                   

Contrairement aux propos du président de la Fédération des OPH, le jugement du tribunal 

administratif n’ouvre pas droit à des demandes indemnitaires de la part de chaque OPH :  

    

- Le jugement n’affirme pas qu’il y a eu un préjudice. Il se contente d’observer que la 

directive de 2019 liée aux dotations en fonds propres ne permettait pas des financements 

d’ALS vers ALI en vue d’émettre des titres participatifs pour les OPH.  

Or, une autre directive le permettait et permettait également l’émission de titres 

participatifs directement par ALS. Tous les OPH ayant sollicités ALS ont pu en bénéficier.   

                        

-  Ces directives étant publiques, pour démontrer un préjudice, chaque OPH devra 

démontrer qu’il s’est bien rapproché d’Action Logement pour solliciter des financements 

et qu’il aurait essuyé un refus non justifié. 

  

- Les OPH ont bien été informés de cette perspective et n’ont pas effectué de demande. 

 

Au-delà même de l’inexistence d’un préjudice, nous contestons le raisonnement de la 

Fédération des OPH relatif à une demande indemnitaire :  

 

La Fédération propose aux OPH un calcul à partir de la taille de son patrimoine, et non 

de l’effort de production. Or, le principe même de la Participation des Entreprises à 

l’Effort de Construction, depuis 1953, est de participer à l’effort de construction, et de 

proposer ainsi de nouveaux logements abordables et de qualité aux salariés du secteur 

privé.   

Déclaration du Comité Régional  
Centre-Val de Loire 

20 mai 2025 

 

 



                                                                 
                           

 

- L’attribution d’un financement issu de la Participation des Entreprises à l’Effort de 

Construction n’est pas un droit lié à la propriété d’un nombre de logements sociaux.  

                           

- La Fédération, dans la base de calcul qu’elle diffuse aux OPH, intègre des financements qui 

ne sont pas assimilables à des fonds propres et étaient encore accessibles en 2024 à tous 

les opérateurs du secteur, en particulier la possibilité pour les OPH de faire appel à 

l’Opérateur national de vente, à la Foncière de Transformation Immobilière et à Enéal.  

 

Le jugement du Tribunal Administratif n’ouvre aucun droit de tirage sur la Participation des 

Entreprises à l’Effort de Construction, et la posture du président de la FOPH va conduire les 

OPH à dépenser leurs ressources issues des loyers des locataires dans une procédure 

juridique inutile contre Action Logement et l’Etat, qui va mobiliser des ressources qui 

seraient mieux employées à apporter un soutien aux locataires.    

 

Notre Groupe paritaire entend poursuivre sa mission d’utilité sociale au bénéfice de tous les 

acteurs, quel que soit leur statut juridique, engagés pour le logement abordable et durable. 

Dans un contexte économique durablement préoccupant, pour les Partenaires sociaux il 

demeure essentiel d’agir en solidarité et avec détermination, sans s’épuiser dans des 

querelles asphyxiantes et stériles pour l’ensemble des parties prenantes, alors que le besoin 

en logement n’a jamais été aussi massif depuis plus de 70 ans. 
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Mardi 20 février 2024

• Présents : 13 représentants des associations et 8 TMH

• Nombre de questions : +/-26

•  Les + importantes :

Pour THM :  Réorganisation de TOURS HABITAT, Bilan Triennal du PCL, Présentation du 
PSP, Présentation du nouveau zonage QPV, point NPNRU et relogements.

Pour les associations : La Loi Immigration et ses conséquences pour le logement social, 
les charges, les exonérations TFPB, les hausses de loyers, la  borne de paiement – 
compte locataire, les affichages pour l’information des locataires dans les halls, le 
nettoyage et les réparations dans les halls, les pannes d’ascenseurs, la sécurité            
incendie, le chauffage, la gestion des travaux en DO, l’organisation de la prise en charge 
des réclamations des locataires, diverses questions techniques sur les résidences
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Mardi 11 juin 2024
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• Présents : 11 représentants des associations et 8 TMH

• Nombre de questions : +/- 27 

•  Les + importantes :

Pour THM : L’exonération de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), 
Présentation du Contrat de Ville 2024, Enquête du lectorat du magazine In Situ,

Pour les associations : Charges, Aide aux énergies ,, Mixité Sociale, règlement Intérieur 
Caleol, surloyers, expulsions, les interventions en plomberie et leur suivi, gestion des 
travaux en DO, ascenseurs, Etat des lieux Entrant, réglage des éclairages communs, 
dispositifs d’évacuation des fumées, protocole punaises de lit, Point sur les aires de 
jeux au Sanitas,



Mardi 19 novembre 2024
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• Présents : 10 représentants des associations et 8 TMH

• Nombre de questions : +/- 26 

 Les + importantes :

Pour THM : Présentation de la Convention de Partenariat avec la Métropole, 
Présentation du nouveau nom et logo.

Pour les associations : Charges, gestions des pannes ascenseurs, Abattement TFPB, 
hausse des loyers  pour2025, Statut de « keeper » de certains locataires, 
remplacement du gardien, débit de boisson clandestin, les missions des gardiens, les 
sous-sols détériorés Résidence  Lamartine, dysfonctionnement des VMC, entretien 
des espaces verts, diverses questions techniques sur les Résidences,



Budget de fonctionnement

6

31 554 € au total

Versés en 2 fois, aux associations au titre du PCL en 
suivant la répartition issue des dernières élections des 

représentants de locataires du 06 décembre 2022.

Indemnités versées en 2024



… vous remercie de votre attention.

Tours Métropole Habitat

1 rue Maurice Bedel 37033 Cedex1 Tours

02 47 60 13 00 - www.tmh.fr
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Mesdames, Messieurs, 

Vous trouverez, ci-après, conformément aux dispositions de l’article R423.24 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, le Rapport d’Activité de TOURS METROPOLE HABITAT pour l’exercice 
2024. 

Ce rapport présenté au Conseil d’Administration comprend six chapitres : 

1) Le Compte de Résultat (Fonctionnement)

2) Le Tableau de Financement (Investissement)

3) Le Rapport Financier de l’exercice 2024 comprenant :
• Les principes généraux
• La situation de l’exploitation
• La situation globale de l’office par l’analyse du bilan
• Les affectations de ressources

4) Les comptes annuels : Bilan, Compte de Résultat, annexe littéraire et annexes réglementaires

5) La synthèse Générale et Conclusion

6) L’attribution et le recouvrement

7) Le projet de renouvellement urbain : quartier du Sanitas

8) L’Organisme de Foncier Solidaire

9) Les comptabilités annexes
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1 - COMPTE DE RESULTAT 2024 

Le Compte de Résultat est comparé au Budget (EPRD) 2024, approuvé dans un premier temps 
par le Conseil d’Administration du 19 octobre 2023 au titre de l’avant-projet de Budget, puis voté lors 
de la séance du 12 décembre 2023. 

L’Article R 423.17 du C.C.H., prévoit que « le Directeur Général présente, au moins une fois par 
an, au Conseil Administration, une communication sur le suivi de l’exécution budgétaire ». C’est donc 
dans ce cadre réglementaire que le Directeur Général a exposé, en cours d’exercice, les principaux 
mouvements de crédits budgétaires qui ont été nécessaires.  

Il a ainsi été présenté aux membres du Conseil d’Administration des transferts de comptes à 
comptes et des décisions modificatives, lors de la séance du 23 octobre 2024. 

Le Compte de Résultat 2024 se présente de la manière suivante : 

EPRD PRIMITIF 
2024 
€ (1) 

EPRD 2024 APRES 
VIREMENT et DM 

€ (2) 

COMPTE 
FINANCIER 2024 

€ (3) 
Réalisation 

% 

DEPENSES : CLASSE 6 97 888 900 95 747 900 93 590 773.59 97.75% 

RECETTES : CLASSE 7 97 911 766 95 954 016 96 047 097.98 100.10% 

RESULTAT 22 866 206 116 2 456 324.39 

Le compte de résultat 2024 est clôturé avec un solde créditeur de 2 456 324.39 €. 

Le budget de fonctionnement a été consommé à hauteur de 97.75% en dépenses et de 100.10% en 
recettes. 

Pour rappel, en 2023, le compte de résultat avait été clôturé avec un solde créditeur de 2 981 890.82 €. 

BUDGET FONCTIONNEMENT 

Dépenses 
93 590 773.59 € 

Recettes 
96 047 097.98 € 

Résultat 
2 456 324.39 € 
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1.1 - COMPARAISON ENTRE LE BUDGET PRIMITIF ET LE 
BUDGET RECTIFIE 

Comme indiqué ci-dessus, il est rappelé que deux Décisions Modificatives ont été présentées 
au Conseil d’Administration du 23 octobre 2024 dues entre autres :  

• à la diminution de dépenses et de recettes d’investissement, suite à des reports
de travaux et des surcoûts constatés lors des consultations des entreprises,

• à des réajustements sur les comptes de fonctionnement.

Concernant la Section Fonctionnement 

Le montant de la Décision Modificative s’élève à - 2 141 000 € en dépenses et à         
- 1 957 750 € en recettes, portant un résultat prévisionnel à + 206 116 €.

Les principales modifications sont : 

Chapitre 60 : - 820 K€ Diminution des dépenses de stock (compte 33), notamment le 
décalage de l’appel d’offres des travaux PSLA Rochecorbon + décalage 
livraison PSLA Parc Cœur + Abandon opération Prébendes, d’où la 
répercussion sur les comptes de variations des stocks en recettes 
(comptes 71) : Pas d'incidence sur le Résultat 

Chapitre 603 : - 250 K€ Report de la vente terrain Rue du Luxembourg + 130 K€ de la 
vente Sapaillé 2024 – contrepartie 7018 : Pas d'incidence sur le 
Résultat 

Chapitre 61 : + 134 K€ Mise en place du contrat d’entretien chauffage Hameau de la 
Thibaudière – contrepartie en Remboursement par Agevie en compte 
743 : Pas d'incidence sur le Résultat 

Chapitre 67 : - 175 K€ Décalage des dépenses Démolition Bâts 31 et 30 au Sanitas 
en 2025, et décalage d’une partie subvention NPNRU : Incidence sur le 
Résultat (- 118 K€ de dépenses) 

Chapitre 675 : -30 K€ VNC cession terrain Sanitas Concept-Ty report 2025 et 
-360 K€ en recettes en 775 : Incidence sur le Résultat en recettes

Chapitre 68 : -230 K€ report dotation aux amortissements suite au report des travaux : 
Incidence sur le Résultat 

Chapitre 69 : -155 K€ IS suite report vente terrains à bâtir Rochecorbon + terrain 
Sanitas Concept-Ty : Incidence Résultat 

Chapitre 063 :  charges récupérables -745 K€ 

Un réajustement du budget d’Electricité a été nécessaire, du fait d’une sous-
estimation sur le budget 2024, réalisé fin 2023. En revanche, une diminution du poste 
chauffage et ECS, suite à la diminution des indices de révisions du gaz et de la 
biomasse a été effectuée - contrepartie en chapitre 703 en prenant en compte le taux 
de vacance moyen annuel des logements. 

Total Dépenses Incidence Résultat = -500 K€ en Dépenses 
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Chapitre 70 : - 670 K€ Décalage de la vente terrain du 15 Rue du Luxembourg ainsi
que les terrains à bâtir sur Rochecorbon contrepartie en chapitre 71 et 
603 : Incidence sur le Résultat (–235 K€ recettes sur plus-value 
cession des terrains Rochecorbon) 

Chapitre 704 : + 300 K€ Baisse de la vacance (4 % dans le budget initial, réel sur 9 
mois 3,60 %), et -70 K€ décalage loyer PSLA Parc Cœur suite au 
décalage de la réception : Incidence sur le Résultat + 270 K€ recettes  

Chapitre 74 : + 134 K€ Subvention Remboursement contrat entretien chauffage 
Hameau Thibaudière (contrepartie chapitre 61) : Pas d'incidence sur le 
Résultat 

Chapitre 75 : -120 K€ Modulation RLS : Incidence sur le Résultat 

Chapitre 76 + 100 K€ Revenus sur compte à terme : Incidence sur le Résultat 

Chapitre 775 : - 360 K€ report cession Concept-Ty : Incidence sur le  Résultat (-330 
K€ recettes plus-value cession) 

Total Recettes Incidence Résultat = - 315 K€ en recettes 

Concernant la Section Investissement 

Le montant de la Décision Modificative s’élève à - 11 030 000 € en dépenses et à   
- 11 560 000 € en recettes, correspondant entre autres :

En dépenses :

• Aux immobilisations corporelles :

o 410 K€ report achat terrain lot E Monconseil + parking Musset

o 4 500 K€ report travaux remplacements de composants notamment
remplacements chaudières Lamartines, Réfection des colonnes EU-EV
Gutenberg, Création ascenseurs Petit Beaumont, remplacement garde-
corps Rives du Cher

o 5000 K€ report travaux Résidentialisation travaux NPNRU, maitrise
d’œuvre sur Réhabilitation Desmoulins, et décalage du démarrage des
chantiers Jolivet et Beaujardin

o 1 900 K€ décalage de la consultation des entreprises de l’opération de
construction la Vallée à Rochecorbon, Chanoine Marcault et décalage des
signatures des actes de Vefa des Casernes en 11/2024 et Rue du
Luxembourg avec Nexity en 2025 + abandon de l’Opération Gambetta à
Ballan Miré

o Contrepartie en recettes, moins de souscription d’emprunts - 7 000 K€ et -
500 K€ de subventions

• Remboursement des dettes financières : + 680 K€ suite réaménagement de la
dette en 02/2024 et Remboursement anticipé d’emprunts sur les ventes des
logements de la Milletière.

En recettes :  

Compte tenu des reports de travaux, moins de souscription d’emprunts (- 9 900 K€) et 
- 1 300 K€ de subventions.
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1.2 - ECART ENTRE LE BUDGET PRIMITIF ET SON EXECUTION 
EN 2024 

1.2.1 : DEPENSES DE FONCTIONNEMENT EN K€ 

§ CHAPITRES

123.10 60 (sf 603) Achats (hors 609), 3 720 2 859 2 502 87,51%

123.11 603 Variations de stocks -460 -580 165 -28,45%

123.12 61 (sf 61521) Services extérieurs (hors 619) 5 430 5 628 5 169 91,84%

123.13 61521 Dépenses de gros entretien non 
récupérable

9 547 9 574 8 942 93,40%

123.14 62 Autres services extérieurs 3 127 3 043 2 773 91,13%

123.15 63 (sf 63512) Impôts, taxes et versements 1 324 1 323 1 196 90,40%

123.16 63512 Taxes foncières 8 100 8 100 7 960 98,27%

123.171 64(sf 641, 6481) Charges de personnel 
(hors rémunération),

2 805 2 858 2 694 94,26%

123.172 641 Rémunération personnel 8 017 7 919 7 440 93,95%

123.173 6481 Autres charges de personnel 173 233 199 85,41%

123.18 65 (sf 654) Autres charges de gestion courante 62 62 57 91,94%

123.19 654 Pertes sur créances irrécouvrables 850 850 844 99,29%

123.20 66 Charges f inancières 6 759 6 809 6 811 100,03%

123.21 67(sf 6732, 675) Charges exceptionnelles 1 480 1 275 951 74,59%

123.22 675 Valeur Nette Comptable des
éléments sortis

470 440 764 173,64%

123.23 68 (sf 68157)
Dotations aux amortissements, 
dépréciations et provisions 17 177 16 947 17 511 103,33%

123.24 68157 Provisions pour Gros Entretien 920 920 4 177 454,02%

123.25 69 Impôt sur les bénéfices 430 275 19 6,91%

123.26 063 Charges récupérables 27 958 27 213 23 417 86,05%

97 889 95 748 93 591 97,75%

23 206 2 456

97 912 95 954 96 047TOTAL GÉNÉRAL

COMMENTAIRES

TOTAL DES CHARGES

EPRD
APRÈS 

VIREMENTS
et DM 

REEL REALISATIONINTITULÉS EPRD

Excédent
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1.2.2 : RECETTES DE FONCTIONNEMENT EN K€ 

§ CHAPITRES

124.10 70 (sf 703, 704) Produits des activités 1 699 1 029 3 667 356,37%

124.11 704 Loyers 53 701 53 931 54 363 100,80%

124,12 71 Production stockée 1 805 1 300 -499 -38,38%

124.13 72 Production immobilisée 340 340 501 147,35%

124.14 74 Subventions exploitation 111 245 410 167,35%

124.15 75 Autres produits de gestion courante 1 575 1 455 1 461 100,41%

124.16 76 Produits f inanciers 905 1 005 1 273 126,67%

124.17 77(sf 7723, 
775)

Produits exceptionnels 5 425 5 368 6 334 118,00%

124.18 775 Produits cession éléments actif 2 170 1 810 1 938 107,07%

124.19 78 (sf 78157) Reprise sur amortissements 1 050 1 050 988 94,10%

124.20 78157 Reprise Provisions pour 
Gros Entretien

1 800 1 820 2 488 136,70%

124.21 79 Transfert de charges 335 331 333 100,60%

124.22 703 Récupération des charges locataires 26 996 26 270 22 790 86,75%

97 912 95 954 96 047 100,10%

97 912 95 954 96 047

REALISATION

TOTAL GÉNÉRAL

COMMENTAIRES EPRD
APRÈS 

VIREMENTS
et DM 

REELINTITULÉS EPRD

TOTAL DES PRODUITS
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1.2.3 : COMMENTAIRES SUR LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les variations particulièrement significatives des principaux chapitres seront analysées dans 
cette section. 

1.2.3.10 - CHAPITRE 60 (SAUF 603) - ACHATS (HORS 609) : 2 502 K€ SOIT 2.67% DES 
DEPENSES  
Budget 2 859 K€ ; écart (- 357 K€) ; soit : -12.49% 

1.2.3.101 - C/601 – Achats de terrains variation (C/31) : 523 K€ (- 177 K€) 

Un budget de 700 K€ a été provisionné afin d’acquérir des opportunités foncières au cours de 
l’exercice qui sont comptabilisées en compte de stock. Pour les acquisitions, il est nécessaire, en fin 
d’année, de passer d’une part, une écriture comptable sur ce compte qui constate les variations des 
achats et des ventes de terrains et d’autre part, une écriture sur le compte 6031 (crédit) du même 
montant. Toutefois, comme chaque année, ce budget n’est pas totalement consommé. 

Variation "stock de terrains en cours d'aménagement" cpte 3321 : 
de l'opération L’Envol et Parc Cœur pour :      522 869.81 € 

1.2.3.102 - C/602.2 - Fournitures stockables, part non récupérable : 337 K€ (- 118 K€) 

Ce compte est débité du montant de tous les achats concernant les matières ou fournitures 
consommables pour lesquelles sont tenus des comptes de stocks (produits d’entretien, fournitures 
matériel atelier, fournitures bureau). Il nécessite la passation d’une écriture comptable qui constate les 
variations entre les entrées et les sorties. 

Produits entretien NR : 13 402.36 € 
Fourniture atelier :   314 388.13 € 
Fourniture de bureau :   9 195.96 € 

  336 986.45 € 

1.2.3.103 - C/604 et 608- Achats d’études et prestations de services et frais annexes de la 
production stockée : 1 410 K€ (+110 K€) 

Comme pour le § 123.101, il est nécessaire de passer en fin d’année, d’une part, une écriture 
sur ce compte, qui constate les opérations effectuées durant l’exercice dans le cadre du cycle des 
comptes de stocks de production et d’autre part, une écriture sur le compte 7133 pour le même 
montant. 

Hauts de Sainte Radegonde - opération aménagement  690.00 € 
Coronna - Rochecorbon - opération aménagement      -34 240.25 €
Sapaillé - opération aménagement   11 461.11 €
L'Envol Accession (15 lgts accession sociale)  805 785.85 €
Parc Cœur (30 lgts PSLA)     159 072.43 €
La Planche Rochecorbon (18 lgts PSLA)  12 754.73 €
La Logerie Parçay Meslay (4 PSLA)    454 370.61 €
Sapaillé - (4 BRS)      112.67 € 
Total :   1 410 007.15 € 

1.2.3.104 - C/606.1 - Fournitures non stockables, part non récupérable : 124 K€ (- 140 K€) 

Cette dépense regroupe tous les produits non stockés comme les consommations d'électricité, 
d''eau, non récupérables auprès de nos locataires, ainsi que la fourniture de carburants pour les 
véhicules de l'office. 
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1.2.3.105 - C/606 - Fournitures d’entretien et de petits équipements, part non 
récupérable : 108 K€ (- 32 K€) 

Les fournitures diverses représentent, en particulier, l’achat de petits matériels et outillages, de 
fournitures de bureau et d’imprimés informatiques. 

1.2.3.11 - CHAPITRE 603 – VARIATIONS DE STOCKS : 165 K€ SOIT 0.17% DES DEPENSES 
Budget C/chapitre 603 en recettes 

*Variations de stocks d’approvisionnement :  40 882.86 € 
Produits d’entretien (non récupérable) :  5 217.18 € 
Fournitures Régie Ouvrière :    29 133.45 € 
Fournitures de Bureau :    6 532.23 €    

Il est nécessaire de passer une écriture comptable qui constate cette variation entre l’année N-1 et 
l’année N (voir § 124.22). 

Variation "stock de terrains en cours cpte 3111 -3311 :          124 071.58 € 

  164 954.44  € 

1.2.3.12 - CHAPITRE 61 (SAUF 61521) - SERVICES EXTÉRIEURS (HORS 619) : 5 169 K€ SOIT 
5.52% DES DEPENSES  
Budget :5 628 K€ ; écart (-459 K€) ; soit : - 8.15% 

1.2.3.121 - C/611 – Sous-Traitance Générale, part non récupérable : 879 K€ (- 268 K€) 

Dans cette rubrique, est comptabilisée essentiellement la part non récupérable des contrats de 
maintenance, (désenfumage, ascenseurs, désinsectisation, espaces verts, enlèvement encombrants, 
déchets …).  

1.2.3.122 - C/612 – Loyers des Baux Emphytéotiques : 12 K€ 

Les loyers comptabilisés sont conformes au budget ; il s’agit des redevances liées aux baux 
emphytéotiques (Bergeonnerie, place Ste Anne, Résidences Universitaires Technopole et 
Tonnellé…). 

1.2.3.123 - C/613 – Locations Mobilières et Immobilières : 293 K€ (- 44 K€) 

20 K€ : location immobilière : loyer de l'antenne Tours-Ouest 
273 K€ : location mobilière :  

• Loyers des véhicules principalement mis à la disposition des surveillants de travaux et des
gardiens pour assurer leurs déplacements au sein du patrimoine (81 K€)

• Dépenses engagées pour les locations des photocopieurs de l’office, les locations de
véhicules utilitaires ou de chantier, la location de salles pour les réunions de concertation avec
les locataires dans le cadre des programmes de réhabilitations ou de constructions (17 K€)

• Loyers des bornes de paiement des antennes Centre, Sud, Nord (55 K€)
• Location de portes anti-squats : (120 K€)
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1.2.3.124 - C/614 – Charges de Copropriété, part non récupérable : 67 K€ (+ 8 K€) 

Il comprend les charges annuelles des copropriétés et des ASL. 

1.2.3.125 - C/615 - Entretien et Réparations : 3 134 K€ (- 158 K€) 

C/615,11 - Entretien et réparations (NR)
Entretien et réparation dans les logements 652 782 786
Entretien et réparation dans les logements auto 
assurance 75 85 95
Entretien et réparation dans les communs 635 620 567
Entretien et réparation dans les communs Auto 
assurance 75 65 27

Entretien et réparation dans les bâts.Administ. 50 47 29
Maintien à domicile 700 700 688

Sous-total 2 187 2 299 2 192 95%
C/615.61 - Maintenance (NR)
Maintenance matériel de bureau 52 52 55
Maintenance matériel outillage 5 5 5
Maintenance matériel informatique 740 740 706
Maintenance installation siège 21 20 21
Maintenance vidéo parking et siège 22 22 23
Maintenance patrimoine (transformateur) 10 10 0

Sous-total 850 849 810 95%
C/615.81 - Travaux d'entretien
Travaux entretien matériel et outillage 3 3 2
Travaux entretien matériel informatique 2 2 1
Travaux entretien matériel de bureau 10 10 8
Travaux entretien matériel de transport 60 60 60
Travaux entretien désiamiantage 70 70 61

Sous-total 145 145 132 91%
TOTAL EN K€ 3 182 3 293 3 134 95%

REALISATION
EPRD APRÈS 
VIREMENTS et 

DM
EPRD RÉEL

Évolution du poste Entretien et réparation (NR) sur 3 années en K€ 
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Il est constaté une augmentation du poste d’entretien et réparation (NR) en 2024 notamment : 

• dans les logements et les communs compte tenu de la mise en place du pôle DIT "Demande
d'Intervention Technique" qui a pour objectif le traitement des demandes de réclamations et la
réduction des délais d'intervention

• sur le poste Maintien à Domicile avec une augmentation de + 100 K€ par rapport à 2023
compte tenu de l'augmentation des dossiers de demande d'adaptation des salles de bains.

1.2.3.126 - C/616 - Assurances : 765 K€ (22 K€) 

1.2.3.127 - C/618 – Documentation, frais de colloques et séminaires : 19 K€ (- 19 K€) 

13 K€ : documentations, abonnements à des journaux et magazines professionnels 

6 K€ : frais de colloques et séminaires 

1.2.3.13 - CHAPITRE 61521 – DÉPENSES DE GROS ENTRETIEN NON RECUPERABLE (NR) : 
8 942 K€ SOIT 9.55% DES DEPENSES   
Budget : 9 574 K€ ; écart (- 632 K€) ; soit : - 6.60% 

1.2.3.131 - C/615.210 Gros Entretien avec Provisions pour Gros Entretien (PGE), part 
non-récup. : 1 445 K€ (- 376 K€) 

1 307 K€ : Gros Entretien avec Provisions pour Gros Entretien (PGE) dans les communs 

138 K€ : Gros Entretien avec Provisions pour Gros Entretien (PGE) des Foyers et Résidences 
Universitaires 

Un écart de - 375 K€ est constaté par rapport au budget essentiellement dû à des reports de 
travaux. 

1.2.3.132 - C/615.215 Gros Entretien sans PGE, part non-récup. : 5 839 K€ (- 227 K€) 

Évolution au cours des 3 dernières années du poste Gros Entretien (sans PGE), part non récupérable : 

COMPTES 
2022 

€ 
2023 

€ 
2024 

€ 

C/61521511 - Logements 307 297 314 199 341 161 
C/61521515 - Remise en état logts suite EDL 
C/61521516 - Remise en état logts suite Squat 

4 392 988 
217 071 

4 003 002 
222 426 

4 600 420 
46 450 

C/61521521 - Communs 1 056 434 843 467 762 909 
C/61521531 - Commerces et Locaux associatifs 153 557 221 935 39 070 
C/61521541 - Bâtiment administratif 123 781 114 932 39 288 
C/61521551 - Travaux amélioration c. de travail 12 301 5 189 10 065 

TOTAL 

Variation 

6 263 430 

7.95% 

5 725 151 

-8.59%

5 839 363 

2 % 

Le poste "Gros entretien dans les logements" augmente compte tenu de l'évolution des prix dans les 
nouveaux marchés de travaux conclus fin 2023 et ce malgré la baisse des états des lieux sortants due 
entre autres à une diminution des départs. 
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Il est rappelé que le poste "commerces et locaux associatifs" avait fortement augmenté en 2022 et 
2023, compte tenu des travaux du centre social des Fontaines (en lieu et place de l'ancienne 
pharmacie Allée Monteverdi), qui ont été comptabilisés en 2023 dans les actions menées dans le 
cadre de la contrepartie de l'abattement de TFPB dans les quartiers QPV. 

1.2.3.133 - C/615.218 Contrats d’entretien part P3, (Garantie totale) part non récupérable :    
1 658 K€ (- 29 K€) 

Dans cette rubrique est comptabilisée la part non récupérable des charges d’exploitation relatives 
aux différents contrats d’entretien des immeubles : chauffage, robinetterie, VMC, surpresseur, groupe 
électrogène, chaudière individuelle. 

1.2.3.14 - CHAPITRE 62 – AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS : 2 773 K€ SOIT 2.96% DES 
DEPENSES  
Budget : 3 043 K€ ; écart (- 269K€) ; soit : - 8.83% 

1.2.3.141 - C/621 – Personnel extérieur à l’Office, part non récupérable : 550 K€ (- 107 K€) 

528 K€ : intérim (sera traité avec les charges de personnel au §123.17) 

22 K€ : personnel extérieur et coursier 

1.2.3.142 - C/622 à C/628 – Autres services extérieurs, part non-récup. : 2 223K€ (- 162 K€) 

C/622 - Rémunérations intermédiares

Honoraires Syndic 39 39 39

Honoraires Bureaux d'Etudes 528 506 516

Honoraires consultants divers 482 462 478

Frais de Poursuites et voisinage  Non Récupérable 180 164 108

Frais de Poursuites et voisinage Récupérable 230 226 232

Frais de procédures, syndic et honoraires 92 92 65

Sous-total 1 551 1 489 1 438 97%

C/623 - Communication et annonces 182 168 131

C/624 - Frais de déménagement 48 28 24

C/625 - Déplacements et Réception 38 40 36

C/626 - Téléphonne - Affranchissements 238 238 200

C/627 - Frais Bancaires 48 68 66

Sous-total 554 542 457 84%

C/628 - Cotisations

Cotisations Professionnelles 91 91 91

Cotisation CGLLS additionnelle et ANCOLS 100 77 75

Autres cotisations 136 189 162

Sous-total 327 357 328 92%

TOTAL EN K€ 2 432 2 388 2 223 93%

REALISATION
EPRD APRÈS 

VIREMENTS et DM
EPRD RÉEL

1.2.3.15 - CHAPITRE 63 (SAUF 63512) – IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS : 1 196 K€ SOIT 
1.28% DES DEPENSES  
Budget : 1 323 K€ ; écart (-128 K€) ; soit : -9.67% 
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1.2.3.151 - C/631 – Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations : 722 K€ (- 97 K€) 

1.2.3.152 - C/633 - 635 – Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres 
organismes) : 474 K€ (-31 K€) 

Ces comptes seront détaillés dans le budget du personnel dont l'analyse sera effectuée au 
§ 123.17.

1.2.3.16 - CHAPITRE 63512 – TAXES FONCIÈRES : 7 960 K€ SOIT 8.51% DES DEPENSES 
Budget : 8 100K€ ; écart (- 140 K€) ; soit : - 1.73% 

1.2.3.161 - C/635.12 - Impôts Fonciers : 7 960 K€ (- 140 K€) 

En 2024, la TFPB a augmenté de 3.79%. Les bases d’imposition (valeurs locatives) ont été 
majorées par l’Etat de 3.90% et les taux d’imposition des Collectivités Locales ont varié de - 0.11% 
par rapport à 2023, compte tenu de la baisse du taux d’imposition de la Taxe Spéciale et de la Taxe 
GEMAPI. 

▪ Commune :        43.44 % 
▪ Taxes spéciales Région :        0.681 % 

En 2024, la répartition du produit de l’impôt foncier est la suivante : 

▪ Commune :        98.46 % 
▪ Région :          1.54 % 

En outre, il est rappelé que pour 2024, l’Office a bénéficié de l’abattement de 30 % sur la base 
d’imposition des logements situés dans les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV), 
représentant environ 1 824 K€.  

Le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 actualise la liste des quartiers prioritaires en 
France métropolitaine et abroge ainsi le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014. Cette géographie 
entre en vigueur dès le 1er janvier 2025. 

Pour l’année 2024, l’abattement a été automatiquement reconduit pour les conventions 
d’abattement de la TFPB existantes en 2023 et par voie de conséquence sur la base de la géographie 
prioritaire de 2015. 

Pour les logements situés dans la nouvelle géographie prioritaire, le bénéfice de l’abattement 
de la TFPB sera effectif à partir de l’année 2025, et l'élaboration du nouveau contrat ville 2025-2030 a 
été signé le 11/07/2024. 

7 quartiers prioritaires avaient été retenus en 2015 sur la Ville de Tours, en 2024 ils sont 8 avec l'ajout 
du quartier des Tourettes. 

Pour Tours Métropole Habitat certaines résidences sortent et d'autres rentrent dans les QPV soit : 
(9 146 lgts) : 

1/ Sanitas  
2/ Chateaubriand (hors bat 08) 
3/ Les Fontaines (hors bat 06) 
4/ Rochepinard 
5/ Rives du Cher 

6/ Maryse Bastié (Merlusine, Tonnellé), 
7/ Bords de Loire (Port Bretagne, Champ de 
Mars, Gutenberg, Docteur Chaumier HLM, 
Louis Desmoulins) 
8/ Tourettes (Clos Moreau) 
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Sortie de QPV 

• 001 - Roze
• 003 - Bords de Loire
• 077 - Chaumier PSR
• 030.08 - Chateaubriand bât 08
• 036.06 - Fontaines bât 06
• 007 - Petit Beaumont (bât 01 à 010)

Entrée en QPV 

• 008 - Tonnelle HLM
• 071 - Tonnelle PSR
• 027 - Clos Moreau HLM
• 076 - Clos Moreau PSR

En contrepartie de cet abattement deux grands types d’actions sont menées par l’organisme : 

→ Renforcement des moyens de gestion de droit commun,
→ Actions spécifiques sur les quartiers concernés.

Exemples : 

→ Renforcement de la présence du personnel de proximité et formation soutien,
→ Sur-entretien (renforcement du nettoyage, enlèvement des encombrants …),
→ Gestion des déchets et des encombrants/épaves,
→ Concertation et sensibilisation des locataires,
→ Animation, lien social et vivre ensemble,
→ Petits travaux d’amélioration de la qualité de service,
→ Prise en charge des loyers des associations.

En 2024, le coût de ces actions représente 1 601 K€, hors surcoût de travaux dans les logements 
constaté en QPV. 

PREVISIONS DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES : 2025 A 2029 

ANNEES TFPB 
en K€ courants 

Réel 2024 7 941 

Prévisions 

2025 
2026 
2027 
2028 
2029 

8 259 
8 424 
8 593 
8 764 
8 940 
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1.2.3.17 - BUDGET DU PERSONNEL (REGROUPEMENT DES CHAPITRES 64, 641,6481 ET DES 
COMPTES DES CHAPITRES 62 ,63 ,67 ,68, 063, 78) : 16 935 K€ SOIT 18.09% DES DEPENSES  
Budget : 17 804 K€ ; écart (- 869 K€) ; soit : - 4.88%
Les principaux comptes relatifs aux charges de personnel se présentent ainsi au 31.12.2024 : 

COMPTES INTITULES EPRD EPRD APRES 
VIREMENT et DM REEL

62111100' 'Intérim personnel siège, part non récupérable' 650 000,00 615 000,00 528 071,34
62263000' Honoraires Consultants divers 57 000,00 67 000,00 76 316,73
62550000 Frais de déménagement personnel' 5 000,00 5 000,00 2 256,44
62560100 'Déplacement Personnel' 22 000,00 27 000,00 29 612,40
62841000 Frais de recrutement personnel 18 000,00 28 000,00 33 939,84

752 000,00 742 000,00 670 196,75
'63111100' 'Taxes sur salaires, part non récupérable' 816 500,00 816 500,00 721 787,84
'63181000' Taxe d'apprentissage 2 000,00 2 000,00 0,00
'63311100' 'Versement de transport, part non récupérable' 157 300,00 157 300,00 141 172,83
'63331100' 'Formation professionnelle AFPOLS-GRETA, part non r' 230 000,00 230 000,00 215 815,03
63331150' Formation continue prof, hors obligation, part non r' 5 000,00 5 000,00 0,00
'63341100' 'Participation effort construction, part non récupé' 45 000,00 45 000,00 41 039,00
'63361100' 'Cotisation CNFPT - Centre gestion, part non récupé' 600,00 600,00 593,68
63381000' Cotisation patronale, Financement OS, part non récupé' 1 300,00 1 300,00 1 129,74

1 257 700,00 1 257 700,00 1 121 538,12
64511100' 'Cotisations URSSAF, part non récupérable' 1 561 000,00 1 561 000,00 1 456 489,46
64511110' Cotisations URSSAF, prime d'intéressement' 87 400,00 129 900,00 103 533,49
'64531111' 'Capital décés CNP, part non récupérable' 2 000,00 2 000,00 4 186,27
'64531120' 'IRCANTEC, part non récupérable' 329 500,00 339 500,00 336 354,52
64551100' 'CNRACL - Allocation invalidité, part non récupérab' 8 000,00 8 500,00 8 357,43
'64721100' 'Comité d'entreprise, part non récupérable' 19 000,00 19 500,00 19 893,00
64721110' Comité d'entreprise Subvention, part non récupérable' 116 000,00 116 000,00 115 347,00
'64751100' 'Médecine du travail, part non récupérable' 45 000,00 45 000,00 45 087,60
'64751110' 'Pharmacie, part non récupérable' 500,00 500,00 274,97
'64781100' 'Contrat de groupe, part non récupérable' 317 000,00 317 000,00 291 510,10
'64781110' 'Tickets restaurant, part non récupérable' 270 000,00 270 000,00 265 395,97
'64781120' 'Retraite complémentaire, part non récupérable' 49 500,00 49 500,00 47 322,69
64781130' Participation GMS FPT, part non récupérable' 150,00 0,00 204,00

2 805 050,00 2 858 400,00 2 693 956,50
'64111110' Salaires Personnel OPAC, part non récupérable' 7 240 000,00 7 240 000,00 6 903 633,86
'64111120' 'Salaires Personnel titulaire, part non récupérable' 26 700,00 26 700,00 27 641,29
64111140' Indemnité de fin de carrière' 182 200,00 182 350,00 72 159,92
'64131000' 'Primes et gratifications NR' 6 500,00 6 500,00 8 315,25
64141000' Indemnités et avantages divers 20 000,00 25 000,00 15 685,88
64141100' Prime d'intéressement 437 000,00 333 500,00 315 287,27
64170000' Avantages en nature 105 000,00 105 000,00 96 954,94

8 017 400,00 7 919 050,00 7 439 678,41
'64810100' 'Indemnité chômage licenciement NR' 170 000,00 230 000,00 197 664,28
'64815000' 'Quote-part fonds national de compensat suppl famil' 2 500,00 2 500,00 1 031,00

172 500,00 232 500,00 198 695,28
'67888000' 'Charges exceptionnelles' 5 000,00 0,00 0,00

5 000,00 0,00 0,00
68151000 Dotations provisions pour risques d'exploitation' 522 000,00 522 000,00 831 731,26
68750000 Dotations provisions pour risques 0,00 0,00 84 100,00
78158800 Reprises provisions pour charges d'exploittaion 0,00 0,00 -32 000,00

522 000,00 522 000,00 883 831,26
'62122200' 'Intérim personnel F.ménage 100% et gardiens 75%, p' 680 000,00 900 000,00 935 632,32
'63112200' 'Taxes sur salaires, part récupérable' 266 100,00 266 100,00 219 631,96
'63312200' 'Versement transport, part récupérable' 58 500,00 58 500,00 21 369,01
'63362200' 'Cotisations CNFPT CDG, part récupérable' 500,00 500,00 383,86
'64112210' 'Salaires Personnel OPAC, part récupérable' 2 680 300,00 2 460 300,00 2 298 178,71
'64512200' 'Cotisations URSSAF, part récupérable' 424 000,00 424 000,00 341 495,39
'64532220' 'IRCANTEC, part récupérable' 151 000,00 151 000,00 90 664,57
'64782200' 'Contrat groupe, part récupérable' 137 500,00 137 500,00 123 527,33

4 397 900,00 4 397 900,00 4 030 883,15

-125 000,00 -125 000,00 -104 084,14

17 804 550,00 17 804 550,00 16 934 695,33

Comptes 68 / 78 -  Dotations et reprises

 Charges récupérables

Total BUDGET PERSONNEL

Comptes 62 -  Autres services extérieurs

Comptes 63 -  Taxes et Versements

Comptes  64 - (SAUF 641,6481) -  Charges Personnel

Comptes 641 - Rémunération Personnel 

Comptes 6481 - Autres charges de Personnel 

Comptes 67 - Charges Exceptionnelles

Comptes de produits (autres produits de gestion NR, avantage en 
nature)
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En fin d’exercice, le total des dépenses (16 935 K€), est donc inférieur de 869 K€ par rapport 
aux prévisions budgétaires initiales (soit - 4.88%). 

Les charges de personnel correspondent au total à 17.01% sur les dépenses de l'exercice et à 
31.15% sur les loyers quittancés. 

CHAPITRE 62 - Autres services extérieurs : 670 K€ 

C/621 - Personnel Extérieur (non récupérable) : 528 K€ 

Il s’agit : 

▪ Des missions nécessaires pour soutenir les services concernés par des arrêts maladies, des
congés de maternité / paternité, ou des surcroîts de travail ponctuels liés à des évolutions
réglementaires ou internes à TOURS METROPOLE HABITAT (Enquête SLS ; Ecritures
comptables de fin d’année ; Surcroît d’activité lié à la constitution d’un dossier contentieux ;
Mise à jour des diagnostics réglementaires du patrimoine ; Réorganisation des services liée aux
départs de salarié …)

▪ Des dépenses d’intérim correspondant aux périodes précédant les recrutements et qui
entraînent une réduction des dépenses sur les comptes de traitements et de charges (631 –
633 – 641 – 645 – 647)

Nous constatons une baisse à hauteur de 122 K€ par rapport au budget initial et 87 K€ par rapport au 
budget modifié qui s’explique par le fait que nous réduisons nos demandes de mission d’intérim et 
privilégions désormais des embauches directement en CDI et ce, en suivant scrupuleusement les 
périodes d’essais. 

C/62 - Autres (non récupérable) : 142 K€ 

→ Honoraires consultants divers : 76 K€

Le compte 622 630 « Honoraires Consultants divers » est supérieur à la prévision budgétaire initiale 
(+ 19 K€) et modifiée (+ 9 K€) compte tenu essentiellement des honoraires de BDO (diverses 
interventions dans le cadre de la gestion de nos Accidents de Travail), de l’intervention de FOCSIE, 
pour le soutien psychologique de nos salariés, et ce depuis décembre 2018, de CEGAPE dans le 
cadre de l’externalisation du traitement de nos dossiers chômage, de SVP qui nous accompagne dans 
le traitement de nos questions RH et du cabinet CARLER SOCIAL POUEY qui intervient 
principalement sur nos dossiers en matière de droit du travail et plus particulièrement au niveau du 
conseil relatif à certains accords d’entreprise etc… 

→ Frais de recrutement du personnel : 34 K€

Le compte 628 410 : « Frais de recrutement personnel », créé en 2020 pour distinguer les 
recrutements effectués par le biais d’un cabinet de recrutement, nous constatons une augmentation 
par rapport à notre prévision budgétaire initiale (+ 16 K€) et modifiée (+ 6 K€). 

(Gestionnaire marchés publics ; Directeur RH ; Technicien EDL) 

→ Frais de déménagements et déplacements du personnel : 32 K€

Ce compte inclut : 

▪ Les dépenses liées aux frais de déménagement (- 3 K€) : 2 déménagements ont été pris en
charge en 2024,
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▪ Les dépenses relatives aux déplacements du personnel (+ 8 K€) par rapport à la prévision
budgétaire initiale et (+ 2 K€) par rapport à la prévision budgétaire modifiée. On constate une
augmentation par rapport au budget dans la mesure où le personnel de proximité polyvalent
est amené à se déplacer sur l’ensemble du patrimoine, ce qui entraîne par voie de
conséquence une augmentation du remboursement des frais d’utilisation du véhicule
personnel à titre professionnel.

CHAPITRE 63 (sauf 63512) - Impôts, taxes et versements : 1 122 K€ 

Les charges ont été calculées sur la base du budget initial d’un montant de 7 580 K€, hors décisions 
modificatives. C’est la raison pour laquelle on constate une diminution des montants réellement versés 
à ce titre, essentiellement au niveau de la taxe sur les salaires, le versement transport et la 
participation à l’effort construction. 

Les dépenses en matière de formation professionnelle continue, ont représenté 2,35 % de la masse 
salariale et sont donc largement supérieures à l’obligation légale (1%, auquel s’ajoutent toutes les 
actions à mener au titre du plan de formation afin de garantir l’employabilité de tous les salariés). 

Il convient de plus de noter que ces données sont minimisées dans la mesure où les rémunérations 
ne sont pas comptabilisées au compte 633 311 00 mais au compte 641 111 10. En réalité, si ces 
coûts étaient intégrés, les dépenses représenteraient un pourcentage plus important de la masse 
salariale. 

A noter que l’office remplit son obligation d’emplois de travailleurs handicapés. Pour rappel, à compter 
de l’année 2021, les déclarations sont calculées et transmises par le biais de notre DSN. A ce titre, la 
déclaration relative à l’année 2024 sera effectuée lors de la DSN d’avril 2025. 

La prévision budgétaire pour les comptes : 633 611 00 « CNFPT NR » et 633 810 00 « Cotisation 
patronale financement des OS » a sensiblement été respectée. 

CHAPITRE 64 (sauf 641, 6481) - Charges de personnel (hors rémunérations) NR : 2 694 K€ 

Le total des dépenses est inférieur au montant du budget prévisionnel modifié (- 164 K€). 

Cet écart est lié principalement au compte 645 111 00 « URSSAF non récupérable » qui présente une 
variation négative de – 105 K€ par rapport au budget initial et modifié. 

Cet écart provient de la conjugaison des éléments suivants : 

→ Taux de la cotisation « Accident de travail » qui a été budgété à hauteur de 2,81%.
En réalité, le taux enregistré en 2024 s’élève à 2,31% soit – 0,50 point sur la masse des
rémunérations (- 21,65%) : - 53 K€

→ Evolution des taux de cotisations sécurité sociale Vieillesse et Maladie : - 156 K€

→ Réduction générale des cotisations patronales imputée à l’URSSAF, moins importante en
réalité, ce qui augmente nos dépenses : + 112 K€

Un compte spécifique a été créé pour les cotisations URSSAF au niveau de l’intéressement.  
Pour information, on y intègre le forfait social (20%) et la CSG/RDS compte tenu du fait que seul le 
montant net de la prime est déclaré dans le compte 641 411 00 « Prime d’intéressement ». 
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A ce titre, nous avions prévu au budget un montant total de 129 900 € réparti à hauteur de 87 400 € 
pour le forfait social et 42 500 € pour la CSG/RDS. 

En réalité, seul un total de 103 534 € a été dépensé ce qui explique que le compte 645 111 10 
« Cotisations URSSAF, prime d’intéressement » présente une variation négative de 26 K€. 

Concernant le compte 647 811 00 « Contrat de groupe NR » nous constatons une diminution à 
hauteur de – 25 K€, en partie due au fait que nous avons budgété un taux patronal de 1,82% contre 
1,75% au réel. 

La prévision budgétaire sur le compte 647 811 10 « Tickets restaurants, part non récupérable » a été 
surévaluée à hauteur de 5 K€ ce qui peut être expliqué notamment par un plus fort absentéisme du 
personnel cette année. 

CHAPITRE 641 - Rémunération du personnel (non récupérable) : 7 440 K€ soit :  

Le total des dépenses est inférieur au montant du budget prévisionnel modifié (- 479 K€). 

Cet écart provient essentiellement des différés de recrutement ou des départs en cours d'année. 

La comparaison des valeurs de points et du SMIC entre le budget et la réalité est la suivante : 

o Point OPAC au budget  : 70.48 € 
o Valeur réelle : 70,48 € Aucune évolution 

o Point FPT au budget : 59,0734 € 
o Valeur réelle : : 59,0734 € 

o SMIC au budget : 11,87 € 
o Valeur réelle : 11,69 € * Soit : - 1,52 % 

* (11,65 € jusqu’en octobre 2024 ; 11,88 € à compter de novembre 2024)

Les effectifs du personnel au cours des 6 dernières années, ont évolué dans les conditions suivantes : 

 au 31.12.19 324 agents 
 au 31.12.20 334 agents 
 au 31.12.21 326 agents 
 au 31.12.22 331 agents 
 au 31.12.23 327 agents 
 au 31.12.24 336 agents 

La comparaison, par catégorie, permet de mieux apprécier cette évolution : 

Compte Financier Variations 2023 2024 
Administratifs, Techniques, Ouvriers 186 191 + 5

Surveillants d'Immeubles 59 58 - 1

Agents de Maintenance 82 87 + 5

soit 327 336 + 9

Nombre de recrutements en 2024  : + 27 
Nombre de départs en 2024  : - 18 
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Pour information, 6 salariés ont fait valoir leurs droits à la retraite à compter du 1er janvier 2025. 

L’écart constaté provient en partie de départs survenus en 2023 pourvus définitivement en 2024, de la 
même manière, des agents partis fin 2024 ne seront remplacés qu’en 2025. 

Le Bilan Social de l’exercice 2024 peut être présenté ainsi par comparaison 
entre le budget primitif 2024 et le compte financier 2024 : 

BUDGET 
PRIMITIF 

REEL 
2024 Variations 

Administratifs, Techniques, Ouvriers 198 191 - 7

Surveillants d'Immeubles 60 58 - 2

Agents de Maintenance 90 87 - 3

   Soit 348 336 - 12

Il s’agit de la situation au 31/12/2024, la variation de – 12 postes étant liée à des départs qui seront 
régularisés, pour partie, en 2025. 

Le chapitre 641 « Rémunération du personnel » présente une variation négative de – 578 K€ par 
rapport au budget initial et - 479 K€ par rapport au budget rectifié. 

L’écart enregistré au compte 641 111 10 « Salaires OPAC non récupérables », équivalent à - 336 K€ 
par rapport au budget initial et modifié, provient notamment des facteurs ci-dessous : 

La prévision budgétaire pour le compte 641 111 20 « Salaire personnel titulaire, part NR » a été 
approximativement respectée. Nous comptons actuellement 1 seule et unique fonctionnaire au sein 
de TOURS METROPOLE HABITAT.

Concernant les indemnités de fin de carrière, il est important de souligner que nous prenons, lors de 
l’établissement du budget, l’intégralité des salariés qui ont l’âge de faire valoir leur droit à la retraite. 
Dans la réalité, il s’avère qu’une partie seulement seront concernés et c’est la raison pour laquelle le 
compte 641 111 40, créé en 2022, présente une variation négative à hauteur de – 110 K€. 

Un compte spécifique distingue le montant de la prime d’intéressement, le 641 411 00. Celui-ci a été 
surévalué à hauteur de 122 K€ par rapport au budget initial et 18 K€ par rapport au budget modifié. A 
titre d’information, nous budgétons toujours le montant maximum que l’on peut verser au titre de 
l’intéressement. L’année dernière, seuls 3 objectifs / 5 ont été atteints. 

CHAPITRE 648.1 - Autres charges de personnel (non récupérable) : 199 K€ 

C/648.101 - Indemnités chômage licenciement, part non récupérable 

Ce compte regroupe les allocations chômage et les indemnités de licenciement. 

5 licenciements sont intervenus au cours de l’année 2024 dont 4 ont eu le bénéfice d’une indemnité 
de licenciement, ainsi qu'une indemnité compensatrice de préavis. 

Au titre des Allocations Chômage, 132 K€ ont été versés pour un montant budgété à hauteur de 
140 K€. 
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C/648.150 - Quote-part Fonds National de Compensation Supplément Familial 

Ce montant est déterminé par le Fonds National de Compensation entre les différentes 
Collectivités Territoriales, en fonction des rémunérations versées en faveur du personnel FPT et des 
sommes allouées au titre du SFT. 

CHAPITRE 68 / 78 - Dotations et reprises provisions pour risques 884 K€ 

Ces comptes seront détaillés au § 123.23. 

 CHAPITRE 063 - Charges récupérables 4 031 K€ 

Ce chapitre comprend à la fois les comptes de rémunérations et charges sociales, d’intérim, 
d’impôts et des taxes récupérables.  

(Pour mémo : le taux de récupération des surveillants d'immeubles est calculé à hauteur de 56 % 
Récupérable et 44 % Non Récupérable conformément à l’Accord CCL). 

Le compte 621 122 00 « Intérim personnel ménage récupérable » présente une variation de + 256 K€ 
par rapport à la prévision initiale et + 36 K€ par rapport à la prévision budgétaire modifiée.  
Ce poste intègre les remplacements liés aux absences et aux restrictions médicales du personnel de 
proximité. 

Il convient d’ajouter que les postes d’Agents de Maintenance, qui n’ont pas été compensés en fin 
d’exercice 2024, entraînent une baisse du compte 641 mais, en contrepartie, une hausse partielle du 
621 122 00. 

Le compte 641 122 10 « Salaire OPAC Part Récupérable » présente une variation – 382 K€ par 
rapport au budget initial et – 162 K€ par rapport au budget modifié. 

1.2.3.18 - CHAPITRE 65 (SAUF 654) - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : 57 K€ SOIT 
0.06% DES DEPENSES  
Budget : 62 K€ ; écart (- 5 K€) ; soit - 8.06% 

→ 25 K€ ont été versés aux administrateurs au titre des indemnisations pour frais de
participation aux Conseils d’Administration et aux diverses Commissions.

→ 32 K€ représentent la participation de l’Office versée aux différentes associations de locataires
(A.F.O.C., C.N.L., C.S.F, C.L.C.V, INDECOSA CGT) dans le cadre du fonctionnement du
Conseil de Concertation Locative.

1.2.3.19 - CHAPITRE 654 - PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES : 844 K€ SOIT 
0.90% DES DEPENSES  
Budget : 850 K€ ; écart (- 6 K€) ; soit - 0.71% 

Ce chapitre regroupe les sommes provenant des créances de loyers, charges et autres, 
considérées comme irrécouvrables. Ce montant, correspond aux admissions en non-valeurs de 
l’exercice 2024. 

De plus, sont également comptabilisées dans ce chapitre, les créances qui font l’objet d’un 
effacement proposé par les Commissions de surendettement et validé par une Ordonnance du Juge 
de l’Exécution.  
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Il s’agit principalement : 

→ C/654.1 – Pertes créances irrécouvrables : ……………………………..……  693 K€ 
→ C/654.2 – Effacement dettes locataires (P.R.P.) : …………………………… 151 K€ 

1.2.3.20 - CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIÈRES : 6 811 K€ SOIT 7.28% DES DEPENSES 
Budget : 6 809 K€ ; écart (+2 K€) ; soit : + 0.03 % 

En 2023, pour l’ensemble des offices, la médiane nationale des annuités des emprunts 
uniquement locatifs se situe à 1 595€/logt (DIS 2023) contre 1 114€/logt pour TMH. 

Rappel : taux du livret A : 

01/02/2020 au 31/01/2022 = 0.50% 
01/02/2022 au 31/07/2022 = 1 % 
01/08/2022 au 31/01/2023 = 2% 
01/02/2023 au 01/02/2025 = 3% 

Il est rappelé que le montant global de la dette à fin 2024 s'élève à 226 577 K€, indexé sur le 
taux du livret A pour 80% et en taux fixe pour 20%.  

1.2.3.21 - CHAPITRE 67 (SAUF 6732, 675) - CHARGES EXCEPTIONNELLES : 951 K€ SOIT 
1.02% DES DEPENSES  
Budget : 1 275 K€ ; écart (- 324 K€) ; soit : -25.41% 

COMPTES 
2022 

€ 
2023 

€ 
2024 

€ 

Intérêts 2 956 041 5 501 956 6 810 812 

Remboursement capital des emprunts locatifs (2.2) 12 587 029 11 989 375 10 756 413 

Remboursement capital des emprunts hors locatifs 1 301 056 405 724 357 245 

TOTAL ANNUITES en K€ 16 844 126 17 897 055 17 924 470 

1 068 €/lgt 1 141 €/lgt 1 137€/lgt 
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1.2.3.211- C/671 - Charges exceptionnelles sur opérations de gestion : 290 K€ (-79 K€) 

- des remboursements de provisions de pénalités sur marché : 7 K€

Il s’agit également de subventions accordées : 

- au FSL (Fonds Solidarité Logement) : 46 K€

- dans le cadre de l'abattement de la TFBP dans les quartiers prioritaires, pour le soutien de
projets culturels, de postes d'éducateurs de rue, des acteurs de proximité et de chantiers
d'insertion, médiation urbaine quartiers Sanitas et Maryse Bastié : 237 K€

1.2.3.212 - C/678 - Autres charges exceptionnelles : 661 K€ (- 245 K€) 

Ce compte se décompose ainsi : 

- C/678.6

Travaux suite aux sinistres sur le patrimoine   286 K€ 

- C/678.8
Aides énergies locataires et remises gracieuses   132 K€ 
Charges diverses  1 K€ 
Travaux de démolition NPNRU au Sanitas  242 K€ 

1.2.3.22 - CHAPITRE 675 - VNC DES ÉLÉMENTS SORTIS DE L’ACTIF IMMOBILISÉ : 764 K€ SOIT 
0.82% DES DEPENSES  
Budget : 440 K€ ; écart (+ 324 K€) ; soit + 73.64% 

Il s’agit essentiellement de la constatation comptable des éléments d’actif sortis lors des 
opérations de réhabilitation (suite à la mise en place de la nouvelle Réforme Comptable sur les 
remplacements de composants), mais également lors de ventes ou de transferts de patrimoine.  

→ Sortie des composants suite à remplacement   190 K€ 
→ Sortie des composants suite à cession (*)   574 K€ 

(*) ventes de :
- 6 appartements situés dans le quartier du Sanitas (Bât 40-41-42-43)
- 2 situés à la Résidence la Milletière Bats 01 et 06
- 2 parcelles de terrain au Sanitas suite aux démolitions des Bâtiments 3-4-9-12-37 au profit de la Ville de

Tours 
- 1 parcelle de terrain de 13m² à Charcot au profit de Mr UZUN
- 1 terrain situé sur le site des Casernes au Profit de la SET et du promoteur TOOROOJ en charge de la

construction des logements sociaux 

1.2.3.23 - CHAPITRE 68 (SAUF 68157) - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS : 17 511 K€ SOIT 18.71% DES DEPENSES  
Budget : 16 947 K€ ; écart (+ 564 K€) ; soit : + 3.33% 

1.2.3.231 - C/681.1 - Amortissements : 15 558 K€ (+ 133 K€) 

Le calcul de la dotation aux amortissements a été effectué en application de la Réforme 
Comptable, à effet du 1er janvier 2005, selon le mode linéaire et en fonction de la nature des 
composants.  
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Les durées d’amortissement des composants retenues ont été validées par le Conseil 
d’Administration lors de sa séance du 15 décembre 2005 et sont celles généralement utilisées dans le 
secteur H.L.M. 

→ Amortissements des immobilisations locatives : ………… 15 198 K€ 
→ Amortissements des autres immobilisations : ………...….   360 K€ 

Le détail de la dotation « Autres immobilisations » se décompose ainsi : 

→ 76 K€ : immobilisations Incorporelles (licences Informatiques)
→ 284 K€ : immobilisations Corporelles (matériel, mobilier et outillage...)

1.2.3.232 - C/681.5 - Provisions pour risques d’exploitation : 3 231 K€ (+ 310 K€) 

Cette provision regroupe : 

- les indemnités de départs à la retraite qui prennent en considération l'ensemble du personnel
en fonction entre autres de son âge, de son ancienneté, … et représentent un montant de 1 622 K€. 

 La variation entre 2023 et 2024 est de + 503 K€ compte tenu du passage de 3 mois à 4 mois 
d'indemnités dans la nouvelle Convention Collective Nationale. 

- les comptes épargne temps pour l'ensemble du personnel au 31/12/24 ainsi que le reliquat
total des ARE pour les anciens salariés qui prétendent aux allocations chômage, représentant un 
montant de 1 609 K€. La variation entre 2023 et 2024 est de 329 K€. 

Le montant global de la provision s'élève au 31/12/2024 à 3 231 K€. 

1.2.3.233 - C/681.74 - Provisions pour Créances Douteuses : 996 K€ (-4 K€) 

Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Le quittancement est effectué à terme échu pour 
l’ensemble du patrimoine à l’exception de quelques foyers et des logements non conventionnés.  

L’article R. 423-1-5 du code de la construction et de l’habitation dispose que les créances des 
locataires ayant quitté leur logement et des créances supérieures à un an en montant font l’objet d’une 
dépréciation pour la totalité de leur montant. 

Compte tenu des dispositions du CCH et du règlement ANC 2015-04 du 4 juin 2015 relatif aux 
comptes annuels des organismes de logement social et sa note de présentation, le critère déclenchant 
la dépréciation est le suivant :  

• le départ d’un locataire de son logement, quel que soit le montant de la créance

• pour les autres locataires, l’existence d’un encours de loyers, charges et accessoires
représentant plus d'un an de loyers, charges et accessoires impayés. Cette créance
inclut le quittancement de décembre.

Dès lors que le critère de dépréciation est rempli, les créances d’un même locataire sont 
dépréciées selon les taux statistiques indiqués ci-dessous. 

En pratique, pour les locataires en place le solde du locataire rapporté à son quittancement de 
l’année (« quittancement normatif »), détermine son positionnement dans une des 4 tranches qui 
mesure le nombre de mois de dette due par le locataire. Il est ensuite appliqué à chaque tranche un 
taux statistique de provisionnement, selon la tranche en fonction de l’importance de la dette. Ce taux 
s’applique au total de la créance, y compris le quittancement de décembre. 
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Les taux suivants sont appliqués : 

• Pour les locataires partis : dépréciation de 100 % de la créance
•  Pour les créances dont l’antériorité :

- remonte à + 12 mois : dépréciation à hauteur de 100 %
- est comprise entre 6 mois et un an : dépréciation à hauteur de 45%
- est comprise entre 3 mois et 6 mois : dépréciation à hauteur de 20%
- créances inférieures à 1 mois : 4%

S’agissant des créances détenues sur les personnes morales, une analyse au cas par cas est menée. 

Le recouvrement et les poursuites font l’objet d’une analyse et de commentaires particuliers 
dans le rapport ci-après. 

1.2.3.234 - C/681.75 - Provisions pour Risques : 125 K€ (+125 K€) 

Une provision a été constituée pour prendre en compte les risques financiers liés, d'une part à 
une procédure de licenciement et les actions engagées devant le Conseil des Prud’hommes pour 
84 K€, et d'autre part à une procédure contentieuse avec une entreprise sur l'application de pénalités 
pour 41 K€. 

Le montant de la provision s’élève donc, au titre de l’année 2024 à 125 K€. 

1.2.3.24 - CHAPITRE 68157 - PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN : 4 177 K€ SOIT 4.46% 
DES DEPENSES  
Budget : 920 K€ ; écart (+ 3 257 K€) ; soit + 354.00% 

Provisions pour gros Entretien dans les logements 

Conformément à l’art 214-9 du PCG, les organismes HLM qui n’ont pas opté pour la méthode 
de comptabilisation par composant de leurs dépenses de Gros Entretien doivent obligatoirement 
constituer une provision. Sont visées les dépenses d’entretien ayant pour seul objet de vérifier le bon 
état de fonctionnement des installations et d’y apporter un entretien sans en prolonger leur durée de 
vie au-delà de celle prévue initialement.  

LIBELLES 
2021 

€ 
2022 

€ 
2023 

€ 
2024 

€ 

Locataires partis 2 810 200.75 3 326 144.24 3 617 275.52 3 761 610.56 

Locataires présents 

>12 mois = 100%
6 à 12 mois = 45% 
3 à 6 mois = 20%  
0 à 3 mois = 4%  

1 887 039.30 

1 328 791.28 
287 118.23 
83 624.02 

187 505.77 

1 789 796.14 

1 053 116.85 
405 081.06 
118 897.37 
212 700.86 

1 767 408.12 

974 398.85 
415 894.48 
149 857.39 
227 257.40 

1 775 234.64 

909 939.76 
458 918.14 
169460.92 
236915.82 

PROVISION A CONSTITUER 4 697 240.05 5 115 940.38 5 384 683.64 5 536 845.20 

Provision au 31/12/N 4 270 822.88 4 697 240.05 5 115 940.38 5 384 683.64 

Admission en non-valeur 478 418.74 898 509.48 815 916.43 844 178.29 

Solde au 31/12 3 792 404.14 3 798 730.57 4 300 023.95 4 540 505.35 

Provision à compléter 904 835.91 1 317 209.81 1 084 659.69 996 339.85 

TOTAL PROVISION AU 31/12/N 4 697 240.05 5 115 940.38 5 384 683.64 5 536 845.20 

% annuel d'augmentation 9.98% 8.91% 5.25% 2.83% 
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La PGE doit être constatée à hauteur de la quote-part des dépenses futures de gros entretien 
rapportée linéairement à l’usage passé. Ainsi, pour les travaux visés ci-dessous, une durée de 
renouvellement a été fixée.  

La dotation à la PGE est comptabilisée pour amener la provision comptable à hauteur de la 
totalité du montant des travaux prévus dans le plan quinquennal, année par année d’exécution, 
l’année précédant la fin des travaux. 

La provision est assise sur un programme pluriannuel sur 5 ans permettant d’identifier les 
groupes locatifs objets de la dépense, de qualifier la dépense de gros entretien, de la valoriser et de 
la positionner dans le temps.  

Ces dépenses inscrites au plan portent essentiellement : 

• sur des travaux de peinture des façades, traitement, nettoyage (ravalement sans
amélioration) dont la périodicité est établie sur 15 ans

• sur les travaux de peinture des parties communes, menuiseries et réfection des sols
dont la périodicité est établie sur 10 ans

• sur les travaux de peinture des logements dont la périodicité est établie sur 10 ans

Ils sont identifiés par montant pour chaque immeuble et pour chaque catégorie de travaux et 
positionnés dans le temps. 

Cette année il a été doté entre autres 2 087 K€ pour des travaux programmés en 2028-2029 
notamment les ravalements du bâtiment 32 au Sanitas, de Musset, de Gutenberg, des Bastions … 

Provisions pour gros Entretien dans les Foyers 

Chaque année, ces provisions sont dotées de la part des redevances versées au titre de la 
participation pour couverture du renouvellement des composants et des dépenses de gros entretien, 
et diminuées du montant des travaux réalisés à ce titre au cours de l’exercice. 

COMPTES 
2022 

€ 
2023 

€ 
2024 

€ 

Stock PGE logements au 31/12/N-1 11 221 692 11 960 909 12 324 210 

Dotations de l'exercice 
3 934 781 2 066 620 3 598 129 

Reprise de l'exercice (travaux réalisés ou abandonnés) - 3 195 564 - 1703 319 - 2 202 963

Stock de PGE logements au 31/12/N 11 960 909 12 324 210 13 719 375 

Stock PGE Foyers et Résidences Universitaires au 
31/12/N-1 

4 761 540 4 971 314 5 261 209 

Dotations de l'exercice 523 086 570 341 578 875 

Reprise de l'exercice (travaux réalisés ou abandonnés) -313 312 -280 446 -285 113

Stock PGE Foyers et Résidences Universitaires au 
31/12/N-1 

4 971 314 5 261 209  5 554 971 

Stock Total PGE 16 932 223 17 585 419 19 274 346 

Nombre de logements 15 777 15 681 15 766 

PGE par logement 1 073€/lgt 1 121€/lgt 1223€/lgt 
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1.2.3.25 - CHAPITRE 69 - IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES : 19 K€ SOIT 0.02% DES DEPENSES 
Budget : 275 K€ ; écart (-256 K€) ; soit - 93.09% 

Tours Métropole Habitat a comptabilisé 19 K€ d'impôt sur les sociétés, au titre de l’exercice 
2024. 

1.2.3.26 - CHAPITRE 063 - CHARGES RÉCUPÉRABLES : 23 418 K€ SOIT 25.02% DES 
DEPENSES  
Budget : 27 213 K€ ; écart (- 3 795 K€) ; soit : - 13.95% 

Dans ce chapitre, sont comptabilisées les charges d’exploitation locatives récupérables auprès 
des locataires (Charges des prestations communes, Taxes et Charges Individuelles) et les réparations 
locatives.  

A noter que le montant total des charges récupérables (chapitre 063) soit 23 418 K€, est en 
diminution par rapport à l’année 2023 (24 509 K€) soit - 1 091 K€. Cette diminution est constatée sur 
le poste de chauffage compte tenu de la baisse des prix du gaz et du pétrole, et surtout sur le poste 
divers avec le poste électricité des communs et des ascenseurs dont le prix du MWh a diminué, 
représentant - 1 267 K€ entre 2023 et 2024 sur ce poste. 

Toutefois, les postes Eau Froide et Eau Chaude augmentent compte tenu notamment de 
l'évolution du prix du m3 d'eau de 9.20% en 2024, sachant que ce prix évoluera encore en 2025 de 
+ 5.42%.

3 514 3 566 3 860 4 031

6 947 7 261 7 660 6 998

5 046
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À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE, LE MONTANT DES 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT EST DE : 

93 590 773.59 € 

COMPTES 063 
2021 
K€ 

2022 
K€ 

2023 
K€ 

2024 
K€ 

Personnel 
 [C/62 intérim – C/63 cotisations – C/64 salaires et charges] 

3 514 3 566 3 860 4 031 

Chauffage 
[C/60 Electricité - C/61 chauffage/chauffe-bain/chaudières] 

6 947 7 261 7 660 6 998 

Eau Chaude – Eau Froide 
[C/60 Eau assainissement – C/61 ECS Location relevés EC/EF] 

5 761 6 222 5 868 6 561 

Divers 
[C/60 variations stocks – C/61 Ascenseurs/Portes – câbles - 
entretiens et réparations- TOM] 

5 631 5 626 7 121 5 827 

TOTAL EN K€ 21 853 22 675 24 509 23 417 
Variations 15.97% 3.76% 8.09% -4.46%
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1.2.4 : COMMENTAIRES SUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

1.2.4.10 - CHAPITRE 70 (SAUF 703, 704) - PRODUITS DES ACTIVITÉS : 3 667 K€ SOIT 3.82% 
DES RECETTES  
Budget : 1 029 K€ ; écart 2 638 K€) ; soit 256.36% 

1.2.4.101 - C/701 - Ventes d’immeubles : 2 748 K€ (+2 618 K€) 

Dans ce compte a été enregistré :  

- la vente des 14 logements sur 15 de l'opération l’Envol :  2 618 K€ 
- la vente de la maison 35 Rue Sapaillé dans le cadre de l'opération d'aménagement :   130 K€

1.2.4.102 - C/706 - Prestations services aménageur : 14 K€ (-66 K€) 

Cette rubrique enregistre les rémunérations perçues par Tours Métropole Habitat, notamment 
au titre d'une part, de la convention de la Concession d’Aménagement de l’Ecoquartier de Monconseil 
signée avec la Ville de Tours. 

1.2.4.103 - C/708 - Produits annexes : 905 K€ (+ 86 K€) 

Ces produits concernent principalement les loyers des emplacements d’antennes-relais de 
téléphonie ainsi que les loyers versés par la Ville de Tours, le Département, les Services Publics et les 
Associations… 

1.2.4.11 - CHAPITRE 704 - LOYERS : 54 363 K€ SOIT 56.60% DES RECETTES 
Budget : 53 931 K€ ; écart (+ 432 K€) ; soit : + 0.80% 

Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 19 octobre 2023 a voté une augmentation 
des loyers des logements au 1er janvier 2024 égale à 3.5%. 

 
 
 
 
 
 
 

C/704.1 – Loyers logts non conventionnés 61 61 93
C/704.2 - Supplément Loyer Solidarité 100 100 116
C/704.3 - Loyers des Logements 53 867 54 167 54 308
C/704.3 - RLS -4 900 -4 900 -4 886
C/704.4 - Loyers Commerciaux 610 610 617
C/704.5 - Loyers Garages 563 563 598
C/704.6 - Loyers Résidences Universitaires 1 900 1 900 2 009

et des Foyers 1 400 1 400 1 495
C/704.7 - Loyers Location accession 100 30 13

TOTAL EN K€ 53 701 53 931 54 363
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VIR EM EN T S et  
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NOMBRE DE LOGEMENTS VACANTS ET DE DÉPARTS ANNUELS 

2021 2022 2023 2024

Nombre de vacants 
Minimum mensuel 
Maximum mensuel 
Moyenne mensuelle 

Taux moyen 

665 
776 
731 

5,12% 

602 
744 
650 

4,54% 

416 
593 
479 

3,41% 

445 
495 
461 

3.38% 

Nombre de vacants de plus de 3 mois  
(hors vacance volontaire) 

Moyenne mensuelle 
Taux moyen 

106 
0,74% 

108 
0.76% 

95 
0.68% 

85 
0.60% 

Nbre de départs annuels 
Moyenne mensuelle 

Taux de rotation annuel 

1392 
116 

9.55% 

1295 
108 

9.20% 

1219 
102 

8.67% 

1086 
90 

7.71% 

Le nombre de logements vacants comprend la vacance technique volontaire consécutive à des 

projets de travaux (y compris les logements prévus à la démolition). 

En 2024, la vacance locative de longue durée est en baisse par rapport à l’année précédente. 

La vacance totale est en diminution, du fait notamment de la baisse régulière du taux de rotation 

depuis 2020. Cette baisse se poursuit avec plus de 130 libérations de logements en moins en 2024. 
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1.2.4.111 - C/704.1 - Loyers logements non conventionnés : 93 K€ (+ 32 K€) 

Ces loyers correspondent à la résidence Rond-Point Saint Sauveur, et aux 7 et 11 rue Jules 
Guesde.  

1.2.4.112 - C/704.2 - Supplément de Loyer de Solidarité : 116 K€ (+ 16 K€) 

La géographie prioritaire de la politique de la Ville a évolué sur le territoire de la Métropole à 
compter du 1er janvier 2015 selon les dispositions de la loi du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine. 

Au titre du PLH et conformément aux dispositions du Code de la construction et de l’habilitation, 
l’exonération du Supplément de Loyer de Solidarité est effective pour les locataires HLM des 
15 quartiers de la politique de la ville inscrits au contrat de ville 2024-2030 de Tours Métropole Val de 
Loire. 

Ainsi, au-delà des quartiers prioritaires Fontaines, Rochepinard, Rives du Cher, Europe, 
Sanitas, Maryse Bastié, Bords de Loire, est également exonéré de SLS le quartier de la Bergeonnerie. 

Depuis la loi du 13 juillet 2006 portant « Engagement National pour le Logement », le SLS est 
exigible pour tous les locataires des Organismes HLM dont les ressources, calculées par rapport à 
l’année N-2, excèdent d’au moins 20% les plafonds en vigueur pour l’attribution des logements. Cette 
mesure était déjà appliquée à l’Office depuis 1996. 

De plus, depuis le 01/01/2018 la Loi Egalité Citoyenneté est venue modifier les conditions 
d’application du SLS avec, notamment, une suppression des possibilités de dérogation et de 
modulation par la CUS et un taux de plafonnement porté à 30 % des ressources au lieu de 25%. 

En janvier 2024, 317 locataires ont été assujettis au SLS, dont 97 locataires imposés d'après 
leurs revenus et 220 imposés forfaitairement pour non-réponse ou réponse incomplète.  
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1.2.4.113 - C/704.3 - Loyers des Logements conventionnés : 49 421 K€ (+ 154 K€) 

Il est rappelé que lors de sa séance du 19 octobre 2023, le Conseil d'Administration a voté 
l'augmentation des loyers des logements au 1er janvier 2024 à hauteur de 3.5% à l'exception des 
logements en étiquette F et G. 

Par ailleurs, le taux prévisionnel de vacance financière globale (hors démolition) retenu pour le 
budget prévisionnel était de 4%, et en réel il s'élève à 3.38%. 

Le montant de la RLS brute s'élève à 4 886 K€. 

ANALYSE DES REVENUS DES LOCATAIRES ATTRIBUTAIRES 

Nouveaux entrants en 
cours d'exercice 

Niveau moyen des revenus toutes ressources 
confondues y compris Allocations Familiales 

Variation 
en % 

2023/2024 2021 2022 2023 2024 
Ressources des locataires 1 372 1 439 1 531 1541 +0.65%

Nombre de locataires concernés 1 248 1 287 1 153 1038 

La moyenne des revenus des locataires entrés en 2024 (toutes ressources confondues y compris les 
Allocations Familiales) s’élève à 1 541 €/mois (quasiment identique aux revenus moyens 2023). 

Évolution du revenu moyen des nouveaux 
locataires de Tours Métropole Habitat par rapport à l’inflation 

1.2.4.114 - C/704.4 - Loyers des commerces : 617 K€ (+7 K€) 

1.2.4.115 - C/704.5 - Loyers des garages : 598 K€ (+ 35 K€) 

1.2.4.116 - C/704.6 - Loyers des Foyers et Résidences Universitaires : 3 505 K€ (+ 205 K€) 

Résidences Universitaires : Europa, les Garennes, Technopole, Tonnellé. 
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Foyers : H. Boucher, C. Colomb, Beau Site, Bergeonnerie, Gutenberg, Chambrerie, Martinière, 
G. Dolbeau, Camus, La Bazoche, Lelord, Traversière, Colombier, la Mutualité, Dorgelès, Schweitzer,
Résidence de l'Alternance, Clos Moreau, Héléna Fournier, Hameau Thibaudière.

1.2.4.117 - C/704.7 - Loyers location accession : 13 K€ (-17 K€) 

Ce sont les 18 logements sur 30 livrés en fin d'année 2024 sur l'opération Parc Cœur. 

1.2.4.12 - CHAPITRE 71 - PRODUCTION STOCKÉE : -499 K€ SOIT -0.52% DES RECETTES 
Budget : 1 300 K€ ; écart (-1 798K€) ; soit - 138.30% 

Cette écriture comptable est passée globalement en fin d’exercice et correspond à la 
contrepartie des comptes 601-604-608 et 603 (voir § 123.101-103), et des comptes 331 et 332, ainsi 
que la sortie des stocks des logements vendus de l'opération l'Envol et des logements mis en location 
pour l'opération Parc Cœur. 

Il est noté que la marge dégagée sur la vente des 14 logements de l'opération l'Envol est de 112 K€. 

1.2.4.13 - CHAPITRE 72 - PRODUCTION IMMOBILISÉE : 501 K€ SOIT 0.52% DES RECETTES 
Budget : 340 K€ ; écart (+ 161 K€) ; soit + 47.35% 

Il est rappelé que les modalités du calcul de la conduite d'opération ont été changées en 2021. 

En effet, le règlement de l’ANC HLM stipule que les coûts internes de production font partie des 
"coûts directement attribuables", notion qui "couvre tous les coûts engagés pendant la période 
d’acquisition ou de production qui court à compter de la date à laquelle le Conseil d’administration a 
pris la décision ferme de réaliser l’immobilisation et jusqu’à ce que celle-ci commence à fonctionner 
selon l’utilisation prévue." 

Les coûts internes comprennent notamment, tant pour la construction neuve que pour les travaux 
immobilisés, les coûts internes de maîtrise d’ouvrage (y compris les frais de conduite d’opération 
effectuée par la société elle-même) ainsi que les frais de la direction d’investissements. 

L’organisme doit respecter le principe de l’imputation rationnelle et effectuer les imputations de 
coûts internes en tenant compte du niveau réel d’activité de l’organisme par rapport à sa capacité de 
production. 

Les frais de recherche et d’administration générale ne peuvent être pris en compte pour le calcul 
des coûts internes. 

Pour ce qui concerne les frais de personnel, il s’agit de ceux affectés directement aux tâches 
engagées pendant la période de construction et/ou réhabilitation et qui peuvent être rattachés 
directement à un programme déterminé. 

Les coefficients suivants ont été appliqués afin d’intégrer le besoin en temps passé selon les types 
d’opérations : 

• 100% pour une opération de construction neuve en MOD (Maitrise d’Ouvrage Directe)
• 50% pour une opération de construction neuve en VEFA
• 80% pour autres travaux (Création ascenseurs, Résidentialisation, Remplacement de

composants)
• 200% pour une réhabilitation en milieu occupé
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Pour 2024, le montant de la conduite d'opération s'élève à 417 K€ pour les opérations de 
constructions neuves, réhabilitations et remplacement de composants et 84 K€ pour les opérations de 
stocks (accession sociale directe et PSLA). 

1.2.4.14 - CHAPITRE 74 - SUBVENTIONS D’EXPLOITATION : 410 K€ SOIT 0.43% DES RECETTES 
Budget : 245 K€ ; écart (+ 165 K€) ; soit + 67.35% 

En 2024, il a été comptabilisé une quote-part de la subvention NPNRU correspondant à une 
partie des pertes d'exploitation et à la sortie de la valeur nette comptable, de l'opération de démolition 
du bâtiment 30 et du bâtiment 31 du Sanitas à hauteur de 102 K€. 

Il a été également perçu : 

• 8 K€ dans le cadre de la convention du soutien à l'innovation du FSI pour le projet "Optimisation
Relation Client Multi Canal"

• 137 K€ de la Ville de Tours et de la CAF pour la participation aux travaux du centre social des
Fontaines

• 20 K€ dans le cadre de la convention de réservation de logements avec la Poste
• 61 K€ dans le cadre de la convention de l'Aide à la Vie Partagée (AVP) pour la résidence Alizés

à Chanceaux
• 3 K€ dans le cadre "Actions Préventions" pour achat autolaveuse par la Carsat
• 42 K€ dans le cadre du reversement par AGEVIE des factures d'entretien de la Chaufferie du

Hameau de la Thibaudière

De plus, dans le cadre de la convention « Habitat et Cadre de Vie » signée avec la Carsat,
permettant le financement de l’adaptation des logements des retraités pour leur permettre d’y vivre le 
plus longtemps en sécurité, il a été reçu 37 K€. 

1.2.4.15 - CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE : 1461 K€ SOIT 
1.52% DES RECETTES  
Budget : 1 455 K€ ; écart (+5 K€) ; soit -+0.34% 

1.2.4.151 - C/758.300 - Produits de la Modulation RLS : 1 429 K€ 

Afin de lisser l'impact des Réductions de Loyers de Solidarité (RLS), un dispositif de modulation 
de la cotisation de base CGLLS a été mis en place pour permettre de s'assurer que l'effort de RLS de 
chaque organisme est proportionnel au montant des loyers des logements concernés qu'il détient tout 
en prenant en compte l'occupation sociale du parc. 

Cette modulation s'élève pour 2024 à 2 355 K€, soit une Réduction de Loyers de Solidarité 
nette de 2 530 K€. 

De plus, la cotisation principale de la CGLLS a été imputée au débit de ce compte pour un 
montant de 927 K€. 

1.2.4.152 - C/758.801 - Autres produits de gestion : 32 K€ (+7 K€) 

Dans ce compte sont comptabilisés : 

• les remboursements des tickets restaurants par les intérimaires :  7 K€ 
• les remboursements des frais divers :  25 K€ 
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1.2.4.16 - CHAPITRE 76 - PRODUITS FINANCIERS : 1 273 K€ SOIT 1.32% DES RECETTES 
Budget : 1 005 K€ ; écart (+ 268 K€) ; soit + 26.66% 

Produits Financiers en 2024 

• Livret A de la Caisse d'Épargne et Crédit Agricole
(Produits versés Ets Financiers)

1 016 254.33 

• Revenus compte à terme 249 158.36 

• Participation SEMIVIT (dividendes) 7 466.01 

1 272 878.70 

1.2.4.17 - CHAPITRE 77 (SAUF 7723, 775) - PRODUITS EXCEPTIONNELS : 6 333 K€ SOIT 6.60% 
DES RECETTES 
Budget : 5 367 K€ ; écart (+ 967 K€) ; soit + 18.02% 

1.2.4.171 - C/771 - Frais de pénalités, recouvrements et SLS, dégrèvement impôt : 
3 853 K€ (+ 1 149 K€) 

• 15 K€ : recouvrements réalisés sur l’exercice 2024 après admissions en non-
valeurs de l’année 2023

• 12 K€ : recouvrements sur créances PRP
• 265 K€ : pénalités perçues sur achats et vente (pénalités retard chantier)
• 3 379 K€ : dégrèvements de TFPB relatifs aux travaux de maintien à domicile,

création des ascenseurs et d’économies d’énergie
• 182 K€ : frais et pénalités SLS

1.2.4.172 - C/777 - Reprise sur subventions : 2 226K€ (+ 326 K€) 

Chaque année, une fraction des subventions prévues au financement des immobilisations est 
affectée au Compte de Résultat. Cette reprise est calculée selon le mode linéaire et sur la durée 
d’amortissement de chacun des composants sortis. En effet, depuis le 1er janvier 2005, les 
subventions sont ventilées proportionnellement entre les différents composants. 

1.2.4.173 - C/778 - Autres produits exceptionnels : 254 K€ (-508 K€) 

Ce poste comprend principalement :  

• 274 K€ : remboursements d’assurances suite à des sinistres sur le patrimoine
• En 2024, il a été comptabilisé une quote-part de la subvention NPNRU correspondant

aux travaux réalisés sur l'année de l'opération de démolition des bâtiments 3-4-9-12,
30 et 31 du Sanitas à hauteur de - 52 K€

• 25 K€ pour la participation de la Ville de Tours aux "aides énergies locataires"
• 7 K€ de remboursement divers

1.2.4.18 - CHAPITRE 775 - PRODUITS CESSION ÉLÉMENTS D’ACTIF : 1 938 K€ SOIT 2.02 % 
DES RECETTES 
Budget : 1 810 K€ ; écart (+128 K€) ; soit + 7.07% 

o 754 K€ pour la vente de 6 appartements situés dans le quartier du Sanitas (Bâts 40-
41-42-43), et 2 à la Milletière (Bâts 1 et 6)

o 918 K€ pour la vente des deux parcelles de terrain au Sanitas suite aux démolitions
des Bâtiments 3-4-9-12-37 au profit de la Ville de Tours
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o 2 K€ pour la rétrocession d'une parcelle de terrain de 13m² à Charcot au profit de
Mr UZUN

o 260 K€ pour la cession du terrain situé sur le site des Casernes au profit de la SET et
du promoteur TOOROOJ en charge de la construction des logements sociaux

o 4 K€ pour la cession d'un véhicule

1.2.4.19 - CHAPITRE 78 (HORS 78157) - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS : 
988 K€ SOIT 1.03% DES RECETTES  
Budget : 1 050 K€ ; écart (-62 K€) ; soit -5.90% 

1.2.4.191 - C/781.74 - Reprise sur provisions sur créances douteuses : 844 K€ (- 6 K€) 

Le montant des admissions en Non-Valeurs pour l’exercice 2024, admis lors des séances du 
Conseil d'Administration des 19/06, 18/09 et 11/12/2024, est couvert par une reprise sur la provision 
pour créances douteuses (cf. Bilan des recouvrements et des poursuites). 

1.2.4.192 - C/781.5 - Reprise provision pour risques et charges exploitation : 144 K€    
(-55 K€) 

Une provision avait été constituée en 2021 à hauteur de 733 K€ pour prendre en compte les 
dépenses liées à la réalisation, d’une part des Diagnostics Amiante des Parties Privatives, et d’autre 
part des Diagnostics de Performance Energétique (DPE) afin d’intégrer les nouveaux modes de calcul 
applicables depuis la nouvelle réglementation au 1er juillet 2021. 

Compte tenu des dépenses réalisées en 2024, une reprise de 112 K€ a été comptabilisée sur 
l'exercice. 

De plus, il a été repris une provision constituée en 2022 pour une action engagée par-devant le 
Conseil des Prud’hommes, suite au rendu de la décision en 2024 à hauteur de 32 K€. 

1.2.4.20 - CHAPITRE 78157 - REPRISE SUR PROVISIONS SUR GROS ENTRETIEN : 2 488 K€ SOIT 
2.59% DES RECETTES 
Budget : 1 820 K€ ; écart (+ 668 K€) ; soit +36.70% 

Ce montant se décompose ainsi : 

→ travaux inscrits dans le Plan Pluriannuel, relatifs à l’année 2024, réalisés totalement ou
partiellement sur l’exercice et reprise des dotations sur les opérations abandonnées ou trop
provisionnées pour 2 203 K€

→ travaux réalisés dans les Foyers et Résidences Universitaires à hauteur de 285 K€

1.2.4.21 - CHAPITRE 79 - TRANSFERT DE CHARGES : 333 K€ SOIT 0.35% DES RECETTES 
Budget : 331 K€ ; écart (2 K€) ; soit +0.60% 

Il s’agit des avantages en nature fournis aux salariés, notamment les loyers des logements de 
fonction des surveillants d’immeubles ainsi que des véhicules de fonction. 

Figure également dans ce compte les Frais de procédures récupérés auprès des locataires 
défaillants. 
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1.2.4.22 - CHAPITRE 703 - RÉCUPÉRATION DES CHARGES LOCATIVES : 22 790 K€ SOIT 23.73% DES 
RECETTES 

Budget : 26 270 K€ ; écart (- 3 480 K€) ; soit - 13.24% 

Ce compte comprend l'ensemble des charges récupérables auprès des locataires voir § 123.26. 

L'écart entre les charges récupérables réglées par l'office (23 418 K€) et les charges récupérées 
auprès des locataires (22 790K€) représente la perte de charges supportée par TMH dans le cadre 
entre autres de ses logements vacants, (soit 628 K€). 

À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE, LE MONTANT DES 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT EST DE : 

96 047 097.98 € 

BUDGET 
PRIMITIF 

BUDGET 
APRES 

VIREMENTS 
ou DM 

Réel 
2024 

C/703.1 - Charges prestations communes 
   Charges de personnel de ménage,   
   Gardiennage, ascenseurs, espaces verts… 

11 538 11 861 5 513 

C/703.2 – Impôts taxes droits 2 820 2 820 2 412 
C/703.3 – Charges individuelles  
(Charges de chauffage, ECS, chaudières, …) 

12 068 11 019 14 328 

C/703.5 – Réparations locatives 570 570 537 

TOTAL EN K€ 26 996 26270 22 790 
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INVESTISSEMENT 
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2 - TABLEAU DE FINANCEMENT POUR 2024 
(INVESTISSEMENT) 

La Section d’Investissement est comparée au Budget Primitif 2024, voté et approuvé lors du 
Conseil d’Administration du 12 décembre 2023. 

Les variations enregistrées, en Dépenses et en Recettes, entre le Budget Primitif et le Compte 
de Résultat ont fait l'objet de réajustements au cours de l’année 2024 et ont été présentées au Conseil 
d’Administration lors de sa séance du 23 octobre 2024. 

Les écarts significatifs constatés, à chaque exercice, entre les Budgets Primitifs et les Comptes 
Financiers (réel) pour la Section d’Investissement, s’expliquent par le décalage des programmes 
d’acquisitions foncières, de construction, de réhabilitation, d’aménagement ou de remplacements de 
composants, prévus sur l’exercice comptable et leur réalisation effective.  

BUDGET D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 
26 933 776 € 

Recettes 
34 005 397 € 

Apport en fonds de roulement 
7 071 621 € 
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2.1 - ÉCARTS ENTRE LE BUDGET PRIMITIF ET SON EXÉCUTION 
EN 2024

2.1.1 - DÉPENSES D’INVESTISSEMENT EN K€ 

§ C H A P IT R ES

C/13 Subventions Remboursées 0 0 190

C/162-164-167-168 Remboursements des dettes financières 10 435 11 115 11 136 100%

C/165.1 Remboursements Dépôts de garantie 350 350 320 91%

C/168.80 Intérêts compensateurs 0 0 0

C/203 et C/205 Immobilisation Incorporelles 37 37 40 108%

C/211.1 Terrains nus 410 0 199

C/211.5 Terrains bâtis 0 0 0

C/215 Matériel et outillage 1 2 1 50%

C/218 Autres Immobilisations corporelles 183 182 244 134%

C/231.31 Construction en cours ou à l'étude 10 315 8 415 6 448 77%

C/231.31 Aménagement des bureaux Office 240 240 32 13%

C/231.31
Travaux de construction, réhabilitation et 
remplacement de composants, en cours 19 600 10 200 8 541 84%

C/26
Participations et créances rattachées à 
des participations 200 200 -218 -109%

C/27 Autres immobilisations finançières 0 0 0

41 771 30 741 26 933 88%

-413 -780 7 072

41 358 29 961 34 005

EP R D R EA LISA T ION

EP R D
A P R ÈS 

VIR EM EN T S
o u D M

Apport ou Prélèvement sur le fonds de roulement

TOTAL GÉNÉRAL

R ÉEL

TOTAL DES EMPLOIS

C OM M EN T A IR ES

IN T IT ULÉS
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2.1.2 - RECETTES D’INVESTISSEMENT EN K€ 

§ CHAPITRES

C/13 Subventions d'investissement 1 897 597 2 395 401%

C/162-164 Emprunts 25 221 15 321 11 019 72%

C/165.1 Dépôts de garantie des locataires 400 400 369 92%

C/1654 Redevances Location accession 0 0 4

C/1658 Autres dépôts 0 0 13

C/167 Emprunts et dettes assortis de conditions 
particulières 0 0 1 000

27 518 16 318 14 800 91%

11 670 11 833 17 267

2 170 1 810 1 938

41 358 29 961 34 005TOTAL GÉNÉRAL

RÉEL

TOTAL DES RESSOURCES

Cession ou réduction d'éléments d'actif immobilisé

REALISATION

COMMENTAIRES

INTITULÉS EPRD

EPRD
APRÈS 

VIREMENTS
ou DM 

Capacité d'autofinancement
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2.1.3 - COMMENTAIRES SUR LES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

2.1.3.10 - C/16 - EMPRUNTS : 11 136 K€ 

Il s’agit des remboursements des annuités des emprunts souscrits auprès de la CDC, d'Action 
Logement et des autres organismes bancaires pour les opérations de Construction, Réhabilitation, 
Résidentialisation, et de Remplacement des Composants. 

2.1.3.11 - C/165.1 - DÉPÔTS DE GARANTIE DES LOCATAIRES : 320 K€ 

Cette somme représente les dépôts de garantie remboursés aux locataires lors de la libération 
de leur logement.  

2.1.3.12 - C/211.1 - OPÉRATIONS FONCIÈRES (Terrains nus) : 199 K€ 

Il s'agit du transfert du terrain pour l'opération la Vallée à Rochecorbon du compte de stock vers 
le compte d'actif "Terrain nu".  

2.1.3.13 - C/205 - 215 et 218 - ACQUISITIONS D’AUTRES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES : 285 K€ 

Ce compte reprend l'ensemble des acquisitions faites au titre de 2024 : 

→ Concessions et droits - Logiciels ………………….………….…………….      40 110.26 € 
→ Outillage et matériel divers ………………………………………….………    773.81 € 
→ Matériel de transport ……………………………………………....…..........   24 783.00 € 
→ Matériel de bureau et informatique …………………………………………    159 020.50 € 
→ Mobilier du bureau ……………………………………………………………   1 005.38 € 
→ Mobilier Urbain (jeux) ……………………………………….………............       59 627.70 € 

2.1.3.14 - C/231.31 - CONSTRUCTIONS EN COURS ou À l’ETUDE : 6 448 K€ 

• Opérations réceptionnées : Le Hameau de la Thibaudière 85 logements (EPHAD et
Logements inclusifs) - Sureau Hauts de Ste Radegonde 8 logements

• Opérations en cours : La Vallée Rochecorbon - Domaine St Martin - La Logerie
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• Opérations en étude : Les Casernes - Chanoine Marcault
• Opérations soldées : Chanceaux- Milletière - Pension Famille Clos Moreau - Foyer Héléna

Fournier

2.1.3.15 - C/231.31 - TRAVAUX DE RÉHABILITATION, RÉSIDENTIALISATION ET BATIMENT 
ADMINISTRATIF : 5 712 K€  

• Opérations en cours : - Réhabilitations des pavillons Beaujardin - Bords du Cher - Jolivet -
Réaménagement des Halls Bâts 14-19-27 et des Bâts 15-18-34

• Opérations en étude : Résidentialisations NPNRU Sanitas et Rotonde - Réhabilitation
Desmoulins - Création ascenseurs Rotonde

• Opérations soldées : Séverine- Labadie - Foyer Chambrerie

2.1.3.16 - C/231.31 - TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE COMPOSANTS : 2 860 K€ 
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• Opérations réceptionnées : Champs de Mars Surélévation chambres étudiantes - VMC Les
Fontaines - Couverture Châteaubriand - Rénovation Ascenseurs cités diverses

• Opérations en cours : Petit Beaumont Création ascenseur Bât 01 - réaménagement Halls +
ITE+ réfection étanchéité et électricité

• Opérations en étude : Remplacement garde-corps Rives du Cher - Réfection étanchéité et
électricité, et remplacement des chaudières Lamartine …

2.1.3.17 - C/27 - PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS : -218 K€  

• - 226 K€, il s’agit du remboursement partiel de l'apport en fonds propres qui avait été versé
dans le cadre de la SCCV (Hauts de Sainte Radegonde) en tant qu’associé, à hauteur de
15% du prix de revient HT de l’opération.

• 8 K€, il s’agit de l'apport en fonds propres qui a été versé dans le cadre de la SCCV
(Luxembourg) en tant qu’associé, à hauteur de 12.5% du prix de revient HT de l’opération.
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2.1.4 - COMMENTAIRES SUR LES RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Elles peuvent être répertoriées en deux sections : 

 Les recettes permettant le financement des programmes de travaux retenus à la 
programmation dans le cadre du Plan Local de l'Habitat. 

Il s’agit principalement : 

→ des subventions notifiées de l’État et des Collectivités Locales (Tours Métropole, Région,
Département, Feder...)

→ des emprunts souscrits auprès de la CDC, Action Logement et autres organismes bancaires
→ des dépôts de garantie des locataires

2.1.4.10 - C/13 - SUBVENTIONS : 2 395 K€ 

Il s’agit des subventions prévisionnelles qui ont été notifiées au cours de l’année 2024 
concernant les opérations de Construction et de Réhabilitation, notamment pour :  

• la Réhabilitation des bâtiments 28-29-30 du Sanitas dans le cadre du NPNRU,
• la Réhabilitation Desmoulins,
• la Construction du Hameau de de Thibaudière,
• la construction des 49 logements aux Casernes (LLS et ULS) …

2.1.4.11 - C/16 - EMPRUNTS : 11 018 K€ 

Ces emprunts sont octroyés à la suite de la planification des financements des opérations de 
Construction, Réhabilitation, Résidentialisation et Remplacement des Composants et pour l’acquisition 
des terrains en réserve foncière. 

Il s’agit essentiellement des emprunts souscrits auprès de la CDC, Action Logement et des 
autres organismes bancaires. 

2.1.4.12 - C/165.1 à 1658 - DÉPÔTS DE GARANTIE DES LOCATAIRES ET AUTRES DEPOTS : 
386 K€ 

Cette somme concerne exclusivement les dépôts de garantie versés par les locataires lors de 
l’attribution d’un logement, mais également les dépôts reçus dans le cadre de l'opération de location 
accession de Parc Cœur réceptionnée en partie en 2024. 

2.1.4.13 - C/167 - EMPRUNTS ET DETTES ASSORTIES DE CONDITIONS
PARTICULIERES : 1 000 K€ 

En application de la convention de partenariat signée le 22/10/2024, l’office s’est engagé à 
émettre des titres participatifs, et TMVL à souscrire ces titres à hauteur de 2 fois 1 million d’euros, 
répartis en 2024 et 2025. 

Un contrat d’émission de titres participatifs a été signé le 05/11/2024 pour 1 million d’euros, avec 
une date d’émission au 02/12/2024. 

Les fonds ont été versés par TMVL le 02/12/2024. 
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2.2 - LES RÉSERVES FONCIÈRES COMPTABILISÉES 
EN STOCKS  
(d’Ordre Budgétaire) 

2.2.1 - C/311.1 OPÉRATIONS FONCIÈRES (RESERVES FONCIERES) : -233 K€

Il est à noter qu’à fin 2024, la réserve foncière comprend, à long terme, un total de 62 267 m2, 
suite aux différents mouvements effectués durant l’année.  Ces acquisitions foncières sont financées 
par emprunts, fonds propres ainsi que par des aides au portage foncier et immobilier destinées à 
faciliter la production d’opérations de logements sociaux et ce, dans la limite du prix estimé par France 
Domaine.  

2.2.2 - C/32 FOURNITURES CONSOMMABLES (STOCKS PRODUITS) : 317 K€ 

L’office gère un stock de fournitures d’une certaine importance, ce qui entraine, en fin 
d’exercice, un inventaire physique permettant ainsi de valoriser les existants en stock. Le constat 
s’effectue en fin d’exercice par une écriture comptable « variations des stocks des 
approvisionnements » en valorisant le stock final et en annulant ainsi le stock initial. Il convient donc 
d’enregistrer ces valeurs dans les comptes appropriés à cet effet. 

2.2.3 - C/33   OPÉRATIONS D'AMENAGEMENT (LOTISSEMENTS ET TERRAINS EN 
COURS D'AMENAGEMENT, ET CONSTRUCTIONS NEUVES) : 6 603 K€ 

2.2.3.10 - C/331 - OPÉRATIONS IMMEUBLES EN COURS (LOTISSEMENT ET TERRAINS EN 
COURS) : -131 K€ 

Il s'agit des opérations d'aménagement et viabilisation des terrains des Hauts de Sainte 
Radegonde, de Rochecorbon et de 35 Sapaillé. 
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2.2.3.11 - C/332 - OPÉRATIONS IMMEUBLES EN COURS (CONSTRUCTION NEUVES 
EN COURS) : 1 955 K€ 

Il s'agit des opérations de construction en PSLA (Parc Cœur 30 logements, La Planche à 
Rochecorbon 18 logements, la Logerie 4 logements), et les 15 logements de l'Envol en accession 
directe. 

2.2.3.12 - C/35 - OPÉRATIONS IMMEUBLES ACHEVES : 4 779 K€ 

Il s'agit des opérations des 15 logements en accession sociale de l'Envol et des 18 logements 
sur 30 livrés en location accession de Parc Cœur. 
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Annexe D

2.3 - PLAN PLURIANNUEL DE GROS ENTRETIEN AVEC PROVISIONS 
2.3.1 - PLAN PLURIANNUEL DES LOGEMENTS SUR 2024 à 2029

Montant 
Global 

2023

Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/13 Dotation reprise Provision au 31/13

004 JOLIVET Peinture intérieure logements PEINT LGTS 150 000,00 2024-2026 150 000,00 90 239,25 59 760,75 50 000,00 9 760,75 9 760,75 0,00

005 BEAUJARDIN Peinture intérieure logements PEINT LGTS 105 000,00 2024-2026 105 000,00 35 678,83 69 321,17 60 000,00 9 321,17 9 321,17 0,00

006 BORDS DU CHER Peinture intérieure logements PEINT LGTS 125 000,00 2024-2025 125 000,00 90 838,29 34 161,71 34 161,71 0,00 0,00 0,00

007 PETIT BEAUMONT Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 165 000,00 2025-2026 165 000,00 0,00 165 000,00 80 000,00 85 000,00 85 000,00 0,00

012 SANITAS

Bat 34 : Nettoyage Facades et reprise eclats beton RAV 43 695,00 2024 186 666,00 0,00 186 666,00 0,00

Tous Bats : Reprise éclats de béton RAV 190 000,00 2024-2028 100 000,00 90 000,00 19 537,32 170 462,68 80 000,00 90 462,68 50 000,00 40 462,68 20 000,00 20 462,68 20 462,68 0,00

Bat 14-19-27 : Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 61 000,00 2023-2025 49 030,63 0,00 49 030,63 49 030,63 0,00

Bat 14-19-27 : Peinture bandeaux facades PEINT BANDEAUX 310 000,00 2024-2025 310 000,00 114 339,63 195 660,37 195 660,37 0,00

Bat 48 : Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 90 000,00 2025 90 000,00 0,00 90 000,00 90 000,00 0,00

Bta 22-23-24-25 : Nettoyage facades et peinture des bandeaux facades RAV 106 764,00 2024-2025 225 000,00 0,00 213 900,00 11 100,00 11 100,00 0,00

Bat 15: Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 28 563,50 2025 28 563,51 0,00 28 563,51 28 563,51 0,00

Bat 18 : Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 18 838,78 2025 18 838,78 0,00 18 838,78 18 838,78 0,00

Bat 31 : Peinture Cages Escaliers PEINT CAGES 50 000,00 2025-2026 50 000,00 0,00 50 000,00 40 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00

Bât. 36 : Ravalement des allèges Est et Nord RAV 210 000,00 2025-2026 210 000,00 0,00 210 000,00 10 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00

Bat 47 : Ravalement façades RAV 70 000,00 2025-2026 70 000,00 0,00 70 000,00 7 000,00 63 000,00 63 000,00 0,00

Bat 48 :  Ravalement façades RAV 80 000,00 2025-2026 80 000,00 0,00 80 000,00 8 000,00 72 000,00 72 000,00 0,00

Bat 34 : Peinture Cages escaliers et coursives PEINT CAGES 60 000,00 2026 0,00 54 000,00 54 000,00 6 000,00 0,00 60 000,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00

Bat 05 : Peinture Halls et Cages escaliers ( Réha allée Luynes) PEINT CAGES 350 000,00 2027-2028 0,00 280 000,00 280 000,00 35 000,00 0,00 315 000,00 35 000,00 350 000,00 150 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00

Bat 20 : Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 130 000,00 2027 104 000,00 104 000,00 13 000,00 117 000,00 13 000,00 130 000,00 0,00 130 000,00 0,00 0,00

Bat 20 : Nettoyage façades RAV 310 000,00 2027 268 666,00 268 666,00 20 667,00 289 333,00 20 667,00 310 000,00 310 000,00 0,00

Bat 05 : Ravalement ( Réha allée Luynes) RAV 300 000,00 2028-2029 240 000,00 240 000,00 20 000,00 260 000,00 20 000,00 280 000,00 20 000,00 300 000,00 100 000,00 200 000,00 200 000,00

Bat 08 : Peinture Hall PEINT CAGES 10 000,00 2028 7 000,00 7 000,00 1 000,00 8 000,00 1 000,00 9 000,00 1 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00

Bat 32: Peinture cages + Halls + garde-corps PEINT CAGES 200 000,00 2028-2029 140 000,00 140 000,00 20 000,00 160 000,00 20 000,00 180 000,00 20 000,00 200 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

Bat 32 : Ravalement Façades RAV 400 000,00 2028-2029 320 000,00 320 000,00 26 666,00 346 666,00 26 666,00 373 332,00 26 668,00 400 000,00 0,00 100 000,00 300 000,00 300 000,00

Bat 21 : Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 130 000,00 2029 78 000,00 78 000,00 13 000,00 91 000,00 13 000,00 104 000,00 13 000,00 117 000,00 13 000,00 130 000,00 130 000,00 0,00

Bat 38 : Peinture Halls et Cages escaliers PEINT CAGES 80 000,00 2030 48 000,00 48 000,00 8 000,00 56 000,00 8 000,00 64 000,00 8 000,00 72 000,00 8 000,00 80 000,00

Bat 38 : Ravalement RAV 160 000,00 2030 117 333,00 117 333,00 10 666,00 127 999,00 10 666,00 138 665,00 10 666,00 149 331,00 10 669,00 160 000,00

Bat 31 : Ravalement Façades RAV 340 000,00 2031 249 333,00 249 333,00 22 667,00 272 000,00 22 667,00 294 667,00 22 667,00 317 334,00

Bat 06 : Peinture Halls et Cages escaliers ( Réha allée Luynes) PEINT CAGES 350 000,00 2032 280 000,00 280 000,00 35 000,00 0,00 315 000,00 35 000,00 0,00 350 000,00

Bat 06 : Ravalement ( Réha allée Luynes) RAV 300 000,00 2032 240 000,00 240 000,00 20 000,00 260 000,00 20 000,00 280 000,00

013 CHAMP DE MARS HLM Tous Bats - Reprise éclats de béton RAV 87 334,00 2025-2027 50 000,00 37 334,00 0,00 87 334,00 2 666,00 50 000,00 40 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

Peinture cages escaliers - HLM PEINT CAGES 200 000,00 2031-2032 0,00 120 000,00 120 000,00 20 000,00 140 000,00 20 000,00 160 000,00 20 000,00 180 000,00

Nettoyage façades HLM RAV 200 000,00 2031-2032 0,00 146 666,00 146 666,00 13 333,00 159 999,00 13 333,00 173 332,00 13 333,00 186 665,00

078 CHAMP DE MARS PSR Peinture cages escaliers -PSR PEINT CAGES 300 000,00 2030-2031 0,00 180 000,00 180 000,00 30 000,00 210 000,00 30 000,00 240 000,00 30 000,00 270 000,00 30 000,00 300 000,00

Nettoyage façades PSR RAV 900 000,00 2030-2031 0,00 660 000,00 660 000,00 60 000,00 720 000,00 60 000,00 780 000,00 60 000,00 840 000,00 60 000,00 900 000,00

015 LA ROTONDE

 Bat 01 : Ravalement façades en pierre RAV 737 383,00 2026 705 706,47 0,00 705 706,47 0,00 705 706,47 705 706,47

 Bat 02 : Ravalement façades en pierre RAV 640 000,00 2026 636 860,45 636 860,45 0,00 636 860,45 636 860,45

 Bat 03 : Ravalement façades en pierre RAV 640 000,00 2027-2028 640 000,00 640 000,00 0,00 640 000,00 640 000,00 500 000,00 140 000,00 140 000,00 0,00

Bat 01 : Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 250 000,00 2026 247 267,55 247 267,55 0,00 247 267,55 247 267,55 0,00

Bat 02 : Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 130 000,00 2026 130 000,00 130 000,00 0,00 130 000,00 130 000,00 0,00

Bat 03 : Peinture escaliers et circulations PEINT CAGES 190 000,00 2027-2028 190 000,00 190 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00 150 000,00 40 000,00 40 000,00 0,00

017 MUSSET Peinture cages escaliers PEINT CAGES 120 000,00 2022-2023 6 592,94 6 592,94 0,00

Tous Bats - Reprise éclats de béton RAV 42 276,00 2024 46 000,00 46 000,00 0,00

Ravalement façades RAV 620 000,00 2029 0,00 454 663,00 454 663,00 41 334,00 495 997,00 41 333,00 537 330,00 41 335,00 578 665,00 41 335,00 0,00 620 000,00 620 000,00 0,00

21 AMANDIERS Nettoyage façades RAV 110 000,00 2029  80 666,00 80 666,00 7 333,00 87 999,00 7 333,00 95 332,00 7 333,00 102 665,00 7 335,00 0,00 110 000,00 110 000,00

022 DELPERIER Tous Bats - Reprise éclats de béton RAV 50 000,00 2025 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00

023 RIVES DU CHER

Bats 01-03-06 Tours : Ravalement des façades RAV 1 050 000,00 2025-2026 1 002 682,32 0,00 1 002 682,32 302 682,32 700 000,00 700 000,00 0,00

 bats 02-05 Bas : Ravalement des façades RAV 900 000,00 2025-2027 900 000,00 0,00 900 000,00 0,00 900 000,00 600 000,00 300 000,00 300 000,00 0,00

 Bats 07-08-09 Bas: Ravalement des façades RAV 1 000 000,00 2025-2027 933 333,00 66 667,00 0,00 1 000 000,00 0,00 1 000 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 0,00

Bats 01-03-06 Tours : Peinture Cages escaliers + circulations  PEINT CAGES 160 640,00 2024-2025 249 970,60 116 571,62 133 398,98 133 398,98 0,00

Bats 02-05 Bas : Peinture Cages escaliers + circulations PEINT CAGES 71 681,00 2024-2025 250 000,00 236 159,42 13 840,58 13 840,58 0,00

Bats 07-08-09 Bas : Peinture Cages escaliers + circulations PEINT CAGES 91 050,00 2024-2025 207 000,00 0,00 197 589,72 9 410,28 9 410,28 0,00

029 BLERIOT Peinture Halls, cages escaliers PEINT CAGES 25 000,00 2026 20 000,00 2 500,00 22 500,00 2 500,00 25 000,00 25 000,00

Reprise eclats de beton RAV 30 000,00 2025-2026 0,00 30 000,00 30 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 0,00

030 CHATEAUBRIAND

Bat 09-11 :Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 155 700,00 2023-2025 63 592,72 12 193,22 51 399,50 51 399,50 0,00

Bat 08 : Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 130 000,00 2024-2025 130 000,00 79 398,22 50 601,78 50 601,78 0,00

Bta 12 : Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 31 000,00 2024-2025 31 000,00 24 471,83 6 528,17 6 528,17 0,00

Tous Bats - Reprise éclats de béton RAV 170 000,00 2024-2028 50 000,00 120 000,00 24 284,66 145 715,34 50 000,00 95 715,34 30 000,00 65 715,34 20 000,00 45 715,34 20 000,00 25 715,34 25 715,34 0,00

Bat 01 : Ravalement façades RAV 350 000,00 2032 0,00 0,00 256 667,00 256 667,00 23 333,00 280 000,00 23 333,00 303 333,00

079 CHATEUBRIAND PSR Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 121 500,00 2024-2025 121 500,00 0,00 67 941,26 53 558,74 53 558,74 0,00

031 PASTEUR Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 441 000,00 2026-2027 352 800,00 44 100,00 396 900,00 44 100,00 441 000,00 220 000,00 221 000,00 221 000,00 0,00

CODE CITÉ NATURE  DES  TRAVAUX
2024 2025 2026 2027 2028 2029



Annexe D
Montant 
Global 

2023

Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/12 Dotation reprise Provision au 31/13 Dotation reprise Provision au 31/13

CODE CITÉ NATURE  DES  TRAVAUX
2024 2025 2026 2027 2028 2029

033 ROCHEPINARD Reprise éclats de béton facades RAV 130 000,00 2023-2026 31 726,82 80 000,00 24 277,00 87 449,82 50 000,00 37 449,82 37 449,82 0,00

034 C,COLOMB HLM Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 36 000,00 2026 28 800,00 3 600,00 32 400,00 3 600,00 36 000,00 36 000,00

036 FONTAINES Reprise éclats de  béton tous bats RAV 125 000,00 2023-2027 119 853,26 23 389,86 96 463,40 35 000,00 61 463,40 30 000,00 31 463,40 31 463,40 0,00

 Bat 03 Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 40 000,00 2024 40 000,00 40 000,00 0,00

Bat 01 - Nettoyage facades RAV 23 258,00 2024 46 000,00 46 000,00 0,00

 Bat 09-14-15 Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 130 000,00 2024-2025 130 000,00 112 592,73 17 407,27 17 407,27 0,00

 Bat 17-18-11 Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 105 000,00 2025 94 500,00 10 500,00 105 000,00 105 000,00 0,00

 Bat 13-14-15-16 Nettoyage Façades Peinture balcons et garde corps RAV 246 000,00 2027-2028 246 000,00 32 800,00 213 200,00 16 400,00 0,00 229 600,00 16 400,00 246 000,00 100 000,00 146 000,00 146 000,00

 Bat 07-08-17-18  Nettoyage Façades, Peinture balcons et garde corps RAV 306 000,00 2027-2028 304 889,00 0,00 39 689,00 265 200,00 20 400,00 285 600,00 20 400,00 306 000,00 106 000,00 200 000,00 200 000,00

 Bat 11-12 - Nettoyage façades, Peinture balcons et garde corps RAV 195 000,00 2027 182 000,00 0,00 13 000,00 169 000,00 13 000,00 182 000,00 13 000,00 195 000,00 95 000,00 100 000,00 100 000,00

 Bat 09-10 - Nettoyage Façades,  Peinture balcons et garde corps RAV 129 000,00 2028 129 000,00 25 800,00 103 200,00 8 600,00 111 800,00 8 600,00 120 400,00 8 600,00 129 000,00 29 000,00 100 000,00 100 000,00

 Bat 19-20-21 Nettoyage Façades Peinture balcons et garde corps RAV 163 000,00 2028 141 268,00 0,00 10 868,00 130 400,00 10 866,00 141 266,00 10 866,00 0,00 152 132,00 10 868,00 163 000,00 63 000,00 100 000,00 100 000,00

 Bat 19-20-21 Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 130 000,00 abandon 104 000,00 0,00 104 000,00 0,00

Bat 03-05 - Nettoyage Façades et peinture balcons RAV 218 000,00 2029 174 401,00 0,00 14 535,00 159 866,00 14 533,00 174 399,00 14 533,00 0,00 188 932,00 14 533,00 203 465,00 14 535,00 0,00 218 000,00 218 000,00 0,00

 Bat 01-02-04 Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 190 000,00 2030 114 000,00 114 000,00 19 000,00 133 000,00 19 000,00 152 000,00 19 000,00 171 000,00 19 000,00 0,00 190 000,00

 Bat 02-04-06  Nettoyage Façades et peinture balcons RAV 217 000,00 2030 159 133,00 159 133,00 14 467,00 173 600,00 14 467,00 188 067,00 14 467,00 202 534,00 14 466,00 217 000,00

039 LABADIE Ravalement façades RAV 494 768,00 2021-2023 5 000,00 5 000,00 0,00

040 PORTE St. GENAIS Peinture cages d'escaliers PEINT CAGES 50 000,00 2022-2023 1 983,97 1 983,97 0,00

041 GUTENBERG HLM Nettoyage Façades RAV 200 000,00 2029 146 666,00 146 666,00 13 333,00 159 999,00 13 333,00 173 332,00 13 333,00 186 665,00 13 335,00 200 000,00 200 000,00 0,00

081 GUTEMBERG PSR Nettoyage Façades RAV 360 000,00 2029 264 000,00 264 000,00 24 000,00 288 000,00 24 000,00 312 000,00 24 000,00 336 000,00 24 000,00 360 000,00 360 000,00 0,00

050 LA MARTINIERE Ravalement des Façades RAV 500 000,00 2027-2028 394 283,72 33 333,00 0,00 427 616,72 33 333,00 0,00 460 949,72 33 334,00 494 283,72 100 000,00 394 283,72 394 283,72 0,00

051 LAMARTINE Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 120 000,00 2026 96 000,00 12 000,00 0,00 108 000,00 12 000,00 120 000,00 120 000,00 0,00

Reprise eclats de béton RAV 20 000,00 2025-2026 0,00 20 000,00 20 000,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00

053 LA CHAMBRERIE Nettoyage Façades RAV 420 000,00 2031-2032 308 000,00 308 000,00 28 000,00 336 000,00 28 000,00 364 000,00 28 000,00 392 000,00

057 MEFFRE Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 25 000,00 2027 17 500,00 2 500,00 20 000,00 2 500,00 0,00 22 500,00 2 500,00 25 000,00 25 000,00 0,00

062 MME DE GRIGNAN Nettoyage Façades RAV 300 000,00 2031 220 000,00 220 000,00 20 000,00 240 000,00 20 000,00 260 000,00 20 000,00 280 000,00

Peinture cages escaliers + circulations PEINT CAGES 135 000,00 2031 81 000,00 81 000,00 13 500,00 94 500,00 13 500,00 108 000,00 13 500,00 121 500,00

064 FOSSE MARINE Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 30 000,00 2025 27 000,00 3 000,00 30 000,00 30 000,00 0,00

067 PAVES ST SAUVEUR Nettoyage Façades RAV 245 000,00 2031-2032 179 666,00 179 666,00 16 333,00 195 999,00 16 333,00 212 332,00 16 333,00 228 665,00

71 TONNELLE Reprise éclats de béton RAV 20 000,00 2025 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

073 DESMOULINS PSR Peinture cages d'escaliers + Peinture Lgts PEINT CAGES + LGTS 200 000,00 2026-2027 200 000,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00 0,00

077 CHAUMIER PSR Nettoyage Facades Nord RAV 50 000,00 2025 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00

085 RASPAIL Peinture Hall + cages+ coursives PEINT CAGES 25 000,00 2026 20 000,00 2 500,00 22 500,00 2 500,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00

087 BLAISE PASCAL Ravalement de façades RAV 275 000,00 2023-2025 264 070,23 146 625,63 117 444,60 117 444,60 0,00

Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 90 000,00 2032 54 000,00 54 000,00 9 000,00 63 000,00 9 000,00 72 000,00

089 AGNES SOREL Peinture Coursives et garde-corps PEINT COURSIVES 60 000,00 2029 36 000,00 36 000,00 6 000,00 42 000,00 6 000,00 48 000,00 6 000,00 54 000,00 6 000,00 60 000,00 60 000,00 0,00

101 LA PRESLE Ravalement de façades RAV 20 000,00 2025 19 728,87 0,00 19 728,87 19 728,87 0,00

110 CHANTEMOULIN Ravalement de façades RAV 70 000,00 2025-2026 46 666,00 23 334,00 0,00 70 000,00 25 000,00 45 000,00 45 000,00 0,00

115 ERMITAGE Ravalement façades peinture RAV 53 000,00 2026 32 934,00 16 533,00 49 467,00 3 533,00 0,00 53 000,00 53 000,00 0,00

117 AFFLUENTS Peinture Halls, cages escaliers + circulations PEINT CAGES 7 000,00 2026 5 600,00 700,00 6 300,00 700,00 7 000,00 7 000,00 0,00

Ravalement façades peinture RAV 53 000,00 2026 32 934,00 16 533,00 49 467,00 3 533,00 0,00 53 000,00 53 000,00 0,00

118 GAY LUSSAC Nettoyage Façades RAV 100 000,00 2032 73 333,00 73 333,00 6 667,00 80 000,00 6 667,00 86 667,00

123 BEFFROI Nettoyage Façades RAV 40 000,00 2032 29 333,00 29 333,00 2 667,00 32 000,00 2 667,00 34 667,00

Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 27 000,00 2032 16 200,00 16 200,00 2 700,00 18 900,00 2 700,00 21 600,00

124 LES BASTIONS Reprise eclats de béton RAV 20 000,00 2025 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

Nettoyage Façades et traitement gardes corps RAV 400 000,00 2028-2029 320 000,00 320 000,00 26 666,00 346 666,00 26 666,00 373 332,00 26 668,00 400 000,00 0,00 100 000,00 300 000,00 300 000,00

Peinture Cages escaliers PEINT CAGES 110 000,00 2030 66 000,00 66 000,00 11 000,00 77 000,00 11 000,00 88 000,00 11 000,00 99 000,00 11 000,00 110 000,00

128 PETIT BEAUSEJOUR Ravalement de façades RAV 120 000,00 2025-2026 112 000,00 8 000,00 120 000,00 20 000,00 100 000,00 100 000,00 0,00

129 D.MAYER Ravalement de façades RAV 180 000,00 2025-2026 112 000,00 68 000,00 180 000,00 80 000,00 100 000,00 100 000,00 0,00

136 ARAGON Ravalement de façades RAV 200 000,00 2025-2026 186 666,00 13 334,00 200 000,00 50 000,00 150 000,00 150 000,00 0,00

148 Reprise eclats de béton RAV 10 000,00 2025 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00

TOTAL  12 324 209,84 3 598 129,00 2 202 963,40 13 719 375,44 1 813 229,00 2 208 356,09 13 324 248,35 1 845 429,00 5 255 366,21 9 914 311,14 1 469 837,00 2 878 463,40 8 505 684,74 505 873,00 1 762 746,40 7 248 811,34 386 335,00 2 823 715,34 4 811 431,00

ROND POINT ST 
SAUVEUR

RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 54



2.3.2 - PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN DES RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES AU 31/12/2024

024 025 055 063 066 111
H.BOUCHER C.COLOMB EUROPA GARENNES TECHNOPOLE TONNELLE TOTAL

convention loc
jusqu’à 2038

convention loc 
jusqu’à 2031 fin bail 01/2025

fin bail 
09/2027 fin bail 07/2029 fin bail 06/2039

AN a 26 054,35 88 538,39 953 330,37 808 586,75 607 352,50 2 483 862,37
DOTATION b 2 888,10 14 293,75 62 381,57 60 484,10 110 219,01 250 266,53
REPRISE c 0,00 0,00 2 096,95 1 815,48 22 798,63 26 711,06
Frais 2% d= c*2% 41,94 36,31 455,97 534,22
SF e = a+b-c-d 28 942,45 102 832,14 1 013 573,05 867 219,06 694 316,91 2 706 883,61
AN a 28 942,45 102 832,14 1 013 573,05 867 219,06 694 316,91 2 706 883,61
DOTATION b 2 930,78 14 598,67 62 991,78 61 078,18 111 313,81 252 913,22
REPRISE c 1 434,00 2 858,67 2 614,56 6 404,64 58 635,52 71 947,39
Frais 2% d= c*2% 52,29 128,09 1 172,71 1 353,09
SF e = a+b-c-d 30 439,23 114 572,14 1 073 897,98 921 764,51 745 822,49 2 886 496,35
AN a 30 439,23 114 572,14 1 073 897,98 921 764,51 745 822,49 2 886 496,35
DOTATION b 17 609,59 14 836,97 63 840,69 61 895,03 112 807,43 270 989,71
REPRISE c 1 089,00 0,00 28 756,60 106 163,40 90 177,19 226 186,19
Frais 2% d= c*2% 575,13 2 123,27 1 803,54 4 501,94
SF e = a+b-c-d 46 959,82 129 409,11 1 108 406,94 875 372,87 766 649,18 2 926 797,93
AN a 46 959,82 129 409,11 1 108 406,94 875 372,87 766 649,18 2 926 797,92
DOTATION b 18 246,02 15 388,11 65 362,73 63 441,43 115 677,08 278 115,37
REPRISE c 0,00 7 284,28 12 105,72 36 954,99 53 391,75 109 736,74
Frais 2% d= c*2% 242,11 739,10 1 067,84 2 049,05
SF e = a+b-c-d 65 205,84 137 512,94 1 161 421,84 901 120,21 827 866,67 3 093 127,50
AN a 65 205,84 137 512,94 1 161 421,84 901 120,21 827 866,67 0,00 3 093 127,50
DOTATION b 18 438,10 15 520,52 67 921,29 65 970,37 120 196,34 41 161,76 329 208,38
REPRISE c 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 83 643,94 153 033,46 1 229 343,13 967 090,58 948 063,01 41 161,76 3 422 335,88
AN a 83 643,94 153 033,46 1 229 343,13 967 090,58 948 063,01 41 161,76 3 422 335,88
DOTATION b 18 645,74 15 691,56 68 948,00 66 750,30 121 953,16 41 715,37 333 704,13
REPRISE c 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 102 289,68 168 725,02 1 298 291,13 1 033 840,88 1 070 016,17 82 877,13 3 756 040,01
AN a 102 289,68 168 725,02 1 298 291,13 1 033 840,88 1 070 016,17 82 877,13 3 756 040,01
DOTATION b 19 890,75 16 757,08 72 432,12 70 340,72 128 183,19 43 670,69 351 274,55
REPRISE c 1 920,00 33 366,08 95 841,54 77 109,09 47 617,88 3 577,53 259 432,12
Frais 2% d= c*2% 1 916,83 1 542,18 952,36 4 411,37
SF e = a+b-c-d 120 260,43 152 116,02 1 272 964,88 1 025 530,33 1 149 629,12 122 970,29 3 843 471,07
AN a 120 260,43 152 116,02 1 272 964,88 1 025 530,33 1 149 629,12 122 970,29 3 843 471,07
DOTATION b 21 483,28 18 098,71 78 798,28 76 531,90 139 433,62 47 133,72 381 479,51
REPRISE c 10 730,59 2 370,50 517,52 38 810,40 124 963,85 11 857,74 189 250,60
Frais 2% d= c*2% 10,35 776,21 2 499,28 3 285,84
SF e = a+b-c-d 131 013,12 167 844,23 1 351 235,29 1 062 475,62 1 161 599,62 158 246,27 4 032 414,14
AN a 131 013,12 167 844,23 1 351 235,29 1 062 475,62 1 161 599,62 158 246,27 4 032 414,14
DOTATION b 22 210,99 18 711,78 -963 479,09 80 634,49 1 151 845,15 49 872,34 359 795,66
REPRISE c 4 943,08 16 434,93 29 716,18 15 869,04 60 013,11 9 100,21 136 076,55
Frais 2% d= c*2% 594,32 317,38 134,90 1 046,61
SF e = a+b-c-d 148 281,03 170 121,08 357 445,70 1 126 923,69 2 253 296,75 199 018,40 4 255 086,65
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RECAPITULATIF DES PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN DES RESIDENCES UNIVERSITAIRES
AU 31/12/2024



2.3.3 - PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN DES FOYERS AU 31/12/2024

029 035 037 042 048 049 065 065 068 088 110 121 125 130 133 133.01.902 138 159

SCHWEITZER BEAU SITE BERGEONNERIE GUTENBERG CHAMBRERIE MARTINIERE GERMAINE DOLBEAU GERMAINE DOLBEAU A.CAMUS DORGELES CHANTEMOULIN LA BAZOCHE GILBERT LELORD RUE TRAVERSIERE RESIDENCE DU
COLOMBIER MAISON DES ELFES MAISON RELAIS

MUTUALITE
RESIDENCE 

ALTERNANCE TOTAL

CCAS COALLIA(Local 901) CCAS Entr'Aide Ouvrière ANAIS Entr'Aide Ouvrière 75% Emergence 25% Entr'Aide Ouvrière MUTUALITE Fondation VERDIER FICOSIL LES ELFES AJH LES ELFES LES ELFES MUTUALITE AJH
AN a 0,00 3 926,03 56 474,60 11 131,32 83 253,48 63 004,04 58 674,56 19 558,18 225 725,84 0,00 25 878,84 21 546,01 5 961,49 0,00 6 349,26 1 394,56 779 521,20
DOTATION b 0,00 3 500,00 18 111,42 14 589,77 6 744,13 8 680,83 9 674,63 3 224,88 17 872,13 891,98 9 985,62 11 089,71 4 352,03 0,00 2 758,75 2 604,17 114 080,05
REPRISE c 0,00 2 566,69 2 046,69 2 897,44 9 946,18 2 758,03 2 756,30 3 073,05 8 436,46 540,00 986,67 594,00 2 187,17 0,00 0,00 76,97 38 865,65
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 0,00 4 859,34 72 539,33 22 823,65 80 051,43 68 926,84 65 592,89 19 710,01 235 161,51 351,98 34 877,79 32 041,72 8 126,35 0,00 9 108,01 3 921,76 854 735,60
AN a 0,00 4 859,34 72 539,33 22 823,65 80 051,43 68 926,84 65 592,89 19 710,01 235 161,51 351,98 34 877,79 32 041,72 8 126,35 0,00 9 108,01 3 921,76 854 735,60
DOTATION b 153 578,00 0,00 18 503,93 20 935,84 6 873,58 8 823,49 9 884,30 3 294,77 18 324,38 911,31 10 244,19 11 376,87 5 357,67 8 402,28 2 830,18 2 671,60 282 012,39
REPRISE c 0,00 474,51 -5 648,04 4 255,01 6 418,68 7 488,84 -4 298,12 -1 432,71 82 732,48 351,98 2 536,58 4 993,31 1 357,65 0,00 0,00 603,08 99 833,25
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 153 578,00 4 384,83 96 691,30 39 504,48 80 506,33 70 261,49 79 775,31 24 437,48 170 753,41 0,00 911,31 42 585,40 38 425,28 12 126,37 8 402,28 11 938,19 5 990,28 1 036 914,74
AN a 153 578,00 4 384,83 96 691,30 39 504,48 80 506,33 70 261,49 79 775,31 24 437,48 170 753,41 0,00 911,31 42 585,40 38 425,28 12 126,37 8 402,28 11 938,19 5 990,28 1 036 914,74
DOTATION b 0,00 0,00 18 739,43 18 494,85 7 123,47 9 156,35 10 013,84 3 337,95 18 688,65 922,91 10 459,66 11 376,87 5 470,36 8 579,01 2 889,71 2 727,80 127 980,86
REPRISE c 163,02 4 535,04 415,67 0,00 0,00 152,67 2 925,92 975,30 2 004,09 495,00 217,44 0,00 1 045,00 473,80 0,00 1 178,60 14 581,55
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 153 414,98 -150,21 115 015,06 57 999,33 87 629,80 79 265,17 86 863,23 26 800,13 187 437,97 0,00 1 339,22 52 827,62 49 802,15 16 551,73 16 507,49 14 827,90 7 539,48 1 150 314,05
AN a 153 414,98 -150,21 115 015,06 57 999,33 87 629,80 79 265,17 86 863,23 26 800,13 187 437,97 0,00 1 339,22 52 827,62 49 802,15 16 551,73 16 507,49 14 827,90 7 539,48 1 150 314,05
DOTATION b 0,00 19 378,66 18 775,06 7 898,85 9 225,04 10 367,87 3 455,95 19 222,27 954,40 10 749,01 11 937,50 5 621,69 8 816,34 2 969,65 2 803,26 132 175,55
REPRISE c 0,00 -150,21 0,00 1 303,61 0,00 5 260,68 17 658,43 5 886,14 53 728,10 0,00 2 663,30 420,00 570,82 1 531,31 0,00 8 023,44 293 538,62
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 153 414,98 0,00 134 393,72 75 470,78 95 528,65 83 229,53 79 572,67 24 369,94 152 932,14 0,00 2 293,62 60 913,33 61 319,65 21 602,60 23 792,52 17 797,55 2 319,30 988 950,98
AN a 153 414,98 VACANT 134 393,72 75 470,78 95 528,65 83 229,53 79 572,67 24 369,94 152 932,14 0,00 2 293,62 60 913,33 61 319,65 21 602,60 23 792,52 17 797,55 2 319,30 0,00 988 950,98
DOTATION b 0,00 19 849,67 18 951,54 7 254,12 9 351,84 10 619,87 3 539,96 19 353,48 977,59 10 792,11 11 985,36 5 644,23 26 555,05 2 981,56 2 814,50 10 999,98 161 670,85
REPRISE c 0,00 333,30 0,00 1 191,75 5 794,50 50 048,78 16 682,93 68 977,52 0,00 170,92 931,70 101,20 889,90 0,00 0,00 145 122,50
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 153 414,98 153 910,09 94 422,32 101 591,02 86 786,87 40 143,75 11 226,97 103 308,10 0,00 3 271,21 71 534,52 72 373,31 27 145,63 49 457,67 20 779,11 5 133,80 10 999,98 1 005 499,33
AN a 153 414,98 153 910,09 94 422,32 101 591,02 86 786,87 40 143,75 11 226,97 103 308,10 0,00 3 271,21 71 534,52 72 373,31 27 145,63 49 457,67 20 779,11 5 133,80 10 999,98 1 005 499,33
DOTATION b 0,00 20 432,82 20 034,36 7 705,91 9 626,59 10 931,87 3 643,96 20 078,50 1 006,31 11 210,74 12 450,28 5 863,17 27 585,13 3 097,21 2 923,67 15 221,55 171 812,06
REPRISE c 1 141,71 825,00 95,79 0,00 1 665,39 2 266,63 755,54 34 263,81 0,00 0,00 280,47 1 992,10 6 030,68 0,00 44,40 106,97 0,00 49 468,49
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 152 273,27 173 517,91 114 360,89 109 296,93 94 748,07 48 808,99 14 115,38 89 122,79 0,00 4 277,52 82 464,79 82 831,49 26 978,12 77 042,80 23 831,92 7 950,50 26 221,53 1 127 842,90
AN a 152 273,27 0,00 173 517,91 114 360,89 109 296,93 94 748,07 48 808,99 14 115,38 89 122,79 0,00 4 277,52 82 464,79 82 831,49 26 978,12 77 042,80 23 831,92 7 950,50 26 221,53 1 127 842,90
DOTATION b 0,00 21 845,85 21 624,54 8 322,17 10 292,31 11 652,06 3 884,02 21 647,83 0,00 1 075,90 12 103,41 13 441,66 6 330,03 29 781,64 3 343,83 3 156,47 20 359,66 188 861,38
REPRISE c 685,30 488,42 29 194,52 0,00 5 460,84 10 336,32 3 445,44 1 606,86 0,00 0,00 643,38 0,00 9 896,50 17 610,90 0,00 8 541,45 0,00 87 909,93
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 151 587,97 0,00 194 875,34 106 790,91 117 619,10 99 579,54 50 124,73 14 553,96 109 163,76 0,00 5 353,42 93 924,82 96 273,15 23 411,65 89 213,54 27 175,75 2 565,52 46 581,19 1 228 794,35

AN a 151 587,97 194 875,34 106 790,91 117 619,10 99 579,54 50 124,73 14 553,96 109 163,76 0,00 5 353,42 93 924,82 96 273,15 23 411,65 89 213,54 27 175,75 2 565,52 46 581,19 1 228 794,35
DOTATION b 0,00 23 292,52 22 699,98 16 983,62 10 973,89 12 423,68 4 141,23 23 335,56 4 497,42 1 075,90 13 069,96 14 515,31 6 835,53 32 159,93 3 610,86 3 408,54 26 055,79 219 079,72
REPRISE c 156,00 5 063,08 7 424,36 440,00 91 700,06 14 210,96 4 736,99 466,34 2 655,00 0,00 1 106,97 0,00 614,90 16 674,95 0,00 0,00 2 740,13 147 989,73
Frais 2% d= c*2% 0,00 0,00
SF e = a+b-c-d 151 431,97 213 104,78 122 066,53 134 162,72 18 853,37 48 337,46 13 958,20 132 032,98 1 842,42 6 429,32 105 887,81 110 788,46 29 632,28 104 698,52 30 786,61 5 974,06 69 896,85 1 299 884,34
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2.4 - FIXATION AU 31 DÉCEMBRE 2024 DE L'IMPORTANCE 
DE L'OFFICE

 CONV  CONV  CONV
ANRU/HORS 

PALULOS PALULOS/PAM PLA-PLUS-PLS

PATRIMOINE CONSTRUIT ET LOUE
LOGEMENTS 

LOGTS H.L.M.O. 9 249 1 297 7 952
LOGTS PLA PLUS PLS PC-Autres 2 801 37 2 764

LOGTS PLR 953 953
LOGTS PSR 1 068 1 068

SOUS TOTAL 14 071 37 1 297 9 973 2 764RESIDENCES ETUDIANTS 
ET RESIDENCES UNIVERSITAIRES

4 RESIDENCES UNIVERSITAIRES 948 0 948
2 RESIDENCES ETUDIANTS 184 96 88

SOUS TOTAL 1 132 96 0 88 948

FOYERS ET RESIDENCES SOCIALES
2 FOYERS PERSONNES AGEES 112 112

EPHAD 70 70
6 FOYERS HANDICAPES 136 27 109

4 FOYERS REINSERTION SOCIALE 83 83
1 RESIDENCE SOCIALE 50 50
2 PENSIONS FAMILLE 34 34

3 FOYERS JEUNES TRAVAILLEURS 78 78

SOUS TOTAL 563 0 0 139 424
TOTAL LOGEMENTS 15 766 133 1 297 10 200 4 136

DIVERS
GARAGES : 2377 réels 

LOCAUX COMMERCIAUX ET BUREAUX 87 87
LOCAUX COLLECTIFS RESIDENTIELS 112 112

 LOCAUX SOCIAUX 123 123

PATRIMOINE TOTAL CONSTRUIT ET LOUE 16 088 455 1 297 10 200 4 136
PATRIMOINE EN COURS DE CONSTRUCTION

OU PROGRAMMES (sous réserves d'adaptation)

LOGEMENTS
LIVRES SUR 2025-2027 (sous réserves adaptations) 106 106

SOUS -TOTAL LOGEMENTS 106 106

FOYERS
PROGRAMMES (2025-2027) 0 0

SOUS -TOTAL FOYERS 0 0

PATRIMOINE TOTAL EN COURS DE CONSTRUCTION 106 106
OU PROGRAMMES (sous réserves d'adaptation)

TOAL GENERAL PATRIMOINE 16 194 455 1 297 10 200 4 242

CATEGORIES TOTAL NON CONV
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SITUATION 

GLOBALE 
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3 - LA SITUATION GLOBALE DE L'OFFICE PAR L'ANALYSE 
DU BILAN OU RAPPORT FINANCIER 2024

3.1 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Les comptes de l’exercice sont établis dans le respect des dispositions comptables générales, le 
règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 et des dispositions comptables spécifiques : 

• Le Règlement ANC 2022-05 du 07 octobre 2022 modifiant le Règlement 2015-04 relatif aux
comptes annuels des organismes de logement social et sa note de présentation

• Avis du 16 février 2023 modifiant l’avis du 4 novembre 2015 de publication des titres II, III et V
(commentaires de comptes, schémas d’écritures comptables et notes de doctrine) des
instructions comptables applicables aux organismes d’habitation à loyer modéré

• Arrêté du 8 décembre 2023 publié le 16 décembre 2023 modifiant l'arrêté du 7 octobre 2015
homologuant l'instruction comptable applicable aux organismes d'HLM à comptabilité privée et
l'arrêté du 7 octobre 2015 fixant la nature, le format et le contenu des documents des sociétés
d'économie mixte agréées objets de la transmission prévue à l'article R. 481-14 du code de la
construction et de l’habitation

• L’arrêté du 24 mars 2022 modifiant certaines annexes de l’arrêté du 7 octobre 2015
homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privé

• Les dispositions du code de la construction et de l’habitation (CCH) et en particulier le décret
du 29 novembre 2014 relatif aux dépréciations des créances douteuses

Les principes généraux de prudence, de régularité, de sincérité et d’image fidèle ont été respectés à 
partir des hypothèses de bases suivantes : 

• continuité de l'exploitation,
• permanence des méthodes comptables d'un exercice sur l'autre,
• indépendance des exercices.

L’analyse de l’exploitation est étudiée en fonction des mêmes ratios que ceux indiqués dans le Dossier 
Individuel de Situation (DIS) annuel de la Fédération Nationale des Offices Publics de l’Habitat, avec en 
regard, les médianes nationales 2023 pour certains indicateurs. 
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DEPENSES D’EXPLOITATION RÉEL 2023 RÉEL 2024
MEDIANE 

NATIONALE 
2023

 ANNUITES D’EMPRUNTS LOCATIFS
Amortissements (hors préfi et hors remboursement anticipé) 11 989 375 10 756 413
Intérêts locatifs 5 484 089 6 706 563
Intérêts compensateurs 0 0
TOTAL ANNUITES 17 473 464 17 462 976
En € par logement 1 114 1 108 1 595
TAXE FONCIERE 7 619 334 7 959 607
En € par logement 486 505 554
MAINTENANCE (y compris Régie)
Entretien courant 3 246 847 3 454 979
Gros entretien 8 486 218 8 941 932
Régie ouvrière (salaires et charges) 1 147 301 1 078 396
TOTAL MAINTENANCE 12 880 366 13 475 307
En € par logement 821 855 686
PERSONNEL (hors régie) 
Rémunération + charges sociales 10 346 793 10 375 267
Prestations intérim 652 139 549 575
TOTAL PERSONNEL 10 998 932 10 924 842
En € par logement 701 693 764
IMPAYES 
Pertes sur créances irrécouvrables et PRP 820 594 844 178
Dotations dépréciations de créances 1 084 660 996 340
Reprises pour dépréciations de créances -815 916 -844 178
Recouvrement sur non valeurs -30 373 -27 066
TOTAL IMPAYES 1 058 965 969 274
En € par logement 68 61 65
PERTE DE CHARGES LOCATIVES 397 247 627 708
En € par logement 25 40 50
AUTRES DEPENSES D’EXPLOITATION
Assurances, autres services extérieurs, cotisations …., hors interim 4 559 046 4 331 608
En € par logement 291 275
Cotisations CGLLS (Base + additionnelle) 996 784 1 001 338
TOTAL AUTRES DEPENSES 5 555 830 5 332 946
TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 55 984 138 56 752 660
En € par logement 3 570 3 600

3.2 - LA SITUATION DE L’EXPLOITATION
3.2.1 - FORMATION DE L’AUTOFINANCEMENT DE L’EXPLOITATION COURANTE 
(Méthode de calcul DIS) 

RECETTES D’EXPLOITATION RÉEL 2023 RÉEL 2024
MEDIANE 

NATIONALE 
2023

NIVEAU DES LOYERS
Loyers hors RLS 52 402 312 54 400 004
RLS -4 661 359 -4 885 665
Modulation RLS hors cotissation de base 2 280 343 2 355 187
Supplément de loyers 166 360 115 859
LOYERS NETS 50 187 656 51 985 385
Locations diverses (commerces & parkings) 1 170 389 1 215 002
Résidences universitaires & Foyers 3 182 815 3 504 608
LOYERS CORRIGÉS 54 540 860 56 704 995
Nombre de logements locatifs 15 681 15 766
Loyers par logement par an (en €) 3 478 3 597 4 184
Subventions d’exploitation 483 974 373 258
En € par logement 30,86 23,67
AUTRES PRODUITS 
Autres prestations de services (mission maîtrise d’ouvrage, concession  d’aménageur…) 51 632 13 632
Produits des activités annexes (loyers antennes, locaux professionnels) 813 847 905 266
Production immobilisée 362 841 417 282
Autres produits gestion courante 14 934 32 165
Transfert de charges d’exploitation (hors refacturation frais de poursuites) 95 842 96 955
TOTAL autres produits 1 339 096 1 465 300
En € par logement 85 93 127
MARGE SUR ACCESSION 58 628 184 492
PRODUITS FINANCIERS 1 010 208 1 272 401
En € par logement 64 81
TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 57 432 766 60 000 446
En € par logement 3 663 3 806
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On observe une augmentation de l'autofinancement courant 

En effet, malgré une augmentation des dépenses de maintenance, l’évolution des recettes
d’exploitation notamment les produits locatifs et financiers, mais également la stabilité des annuités 
d’emprunt (malgré l’évolution du taux du livret A) et la diminution des charges d’exploitation et des 
impayés, ont permis de dégager un autofinancement positif et supérieur à 2023.

3.2.2 - AFFECTATION DE L’AUTOFINANCEMENT COURANT 

L’autofinancement (financement par ses propres ressources) est constitué par l’ensemble des 
ressources nettes dégagées chaque année par l’activité courante de l’office et épargnées. 
Il vient ainsi renforcer, d’une part les capitaux propres et pourra être affecté aux financements de 
nouveaux investissements en compléments des emprunts et des subventions, et d’autre part la 
provision pour gros entretien. 
Nous constatons donc que l’Autofinancement Net est constitué par les produits d’exploitation composés 
principalement : 

RÉEL 
2023 RÉEL 2024

MEDIANE 
NATIONALE 

2023
RECETTES D’EXPLOITATION 57 432 764 60 000 446
DEPENSES D’EXPLOITATION 55 984 138 56 752 660

AUTOFINANCEMENT EXPLOITATION COURANTE 1 448 626 3 247 786

En € par logement 92 206 210
IMPAYES LOYERS 1 058 965 969 274
PERTES CREANCES DOUTEUSES -820 594 -844 178
AUTOFINANCEMENT COURANT HLM 1 687 089 3 372 882
En € par logement 108 214

AUTOFINANCEMENT COURANT 1 687 089 3 372 883
 RECETTES EXCEPTIONNELLES
Frais dossiers et pénalités SLS -3 181 686
Indemnités assurance 429 537 274 371
Produits divers 3 871 927 3 652 005
TOTAL 4 301 461 4 108 062
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions accordées -264 288 -283 657
Dépenses couvertes par assurance -499 649 -285 629
Dépenses diverses -432 510 -381 848
TOTAL -1 196 447 -951 134
Impôt sur les Sociétés -31 573 -19 109
AUTOFINANCEMENT NET HLM 4 760 530 6 510 702
En € par logement 304 413 350

RÉEL 2023 RÉEL 2024
MEDIANE 

NATIONALE 
2023

AUTOFINANCEMENT NET HLM  (I) 4 760 530 6 510 702
RECETTES COMPTABLES
Reprise sur provisions 5 445 023 5 875 750
Reprise sur subventions 2 097 441 2 226 264
Produits cessions d’actifs 807 677 1 938 038
TOTAL    (II) 8 350 141 10 040 052
DEPENSES COMPTABLES
Dotations et Provisions 21 308 252 24 087 132
VNC des éléments cédés 809 903 763 710
TOTAL    (III) 22 118 155 24 850 842
Remboursement des amortissements des Emprunts  locatifs (IV) 11 989 375 10 756 413
RESULTAT DE L’EXERCICE 2 981 891 2 456 325
(V) = (I)+(II)-(III)+(IV)
En € par logement 190 156 225

RÉEL 2023 RÉEL 2024
MEDIANE 

NATIONALE 
2023
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→ des loyers des logements, commerces, garages, foyers, résidences universitaires
→ des loyers divers et rémunérations des Maîtrises d’Ouvrage Déléguée et conduites d’opérations
→ des produits de gestion courante (frais de poursuite récupérables, dégrèvement de taxe

foncière, remboursement d’une quote-part de la formation professionnelle)
→ des produits financiers
→ et des produits exceptionnels

représentant un montant global de 64 108 K€,

diminué des charges d’exploitation qui sont représentées par :

→ les annuités d’emprunts locatifs
→ les dépenses d’entretien courant et de gros entretien sur le patrimoine
→ la taxe foncière
→ les charges de personnel non récupérables
→ les impayés de loyers
→ les pertes de charges locatives dues entre autres à la vacance
→ les autres charges (assurance, cotisation CGLLS, autres services extérieurs, frais de poursuites

et procédures, maintenances diverses, …)
→ et des charges exceptionnelles, l’impôt sur les sociétés et le solde entre les dotations et reprises

pour dépréciations de créances douteuses

pour un montant de 57 597 K€, 

dégageant ainsi un autofinancement Net de 6 511 K€. 

Annuités 
d'emprunts locatifs

17 463 K€

Maintenance
13 475 K€

Personnel hors régie 
(rémunération/charges sociales)

10 925 K€

Impôt sur les société
19 K€

Taxe Foncière
7 959 K€

Perte de charges locatives
628 K€

Autres charges d'exploitation
5 333 K€

Charges exceptionnelles
951 K€

Impayés de loyers
844 K€

Autofinancement Net
6 511 K€

Répartition de la consommation des dépenses en K€ 
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3.2.3 - LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

La notion de capacité d’autofinancement répond au souci d’éliminer l’incidence des estimations 
comptables comme les charges ou produits calculés (dotations aux provisions, reprises sur provisions, 
transferts de charges…) qui peuvent varier de façon très sensible d’un exercice à l’autre et qui viennent 
obérer le résultat net comptable. 

Elle représente le flux financier qui reste à la disposition de l’entreprise, lorsque celle-ci a perçu 
tous ses produits encaissables et réglé toutes les charges à décaisser. C’est la trésorerie générée par 
l’activité courante. 

3.2.4 - LE RATIO D’AUTOFINANCEMENT NET HLM 

Le décret N°2014-1151 du 7 octobre 2014 harmonise et unifie le cadre financier et comptable 
applicable aux organismes HLM, et vise entre autres à supprimer le régime des amortissements 
dérogatoires pour le remplacer par un dispositif basé sur l’autofinancement net. 

Calculé annuellement, le ratio d’autofinancement net HLM correspond à la capacité 
d’autofinancement définie au plan comptable général, de laquelle sont retranchés, pour l’exercice 
considéré, les remboursements d’emprunts liés à l’activité locative, y compris les opérations cédées, 
démolies ou qui concernent les composants sortis de l’actif, à l’exception des remboursements anticipés 
et des remboursements de crédits relais et d’avances, rapportée à la somme des produits financiers et 
des produits d’activité, à l’exclusion de la récupération des charges locatives : ce ratio est à comparer 
à un seuil de fragilité (déterminé par arrêté) de 0% sur l’exercice ou inférieur à 3% sur 3 années 
consécutives (moyenne sur 3 ans). 

En cas de résultat inférieur à ce seuil, le Directeur Général de l’organisme présente au Conseil 
d’Administration une analyse des causes de cette dégradation et, le cas échéant, propose des axes 
d’amélioration de la situation financière de l’organisme. 

2023 2024

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2 981 891 2 456 325

+ Dotations aux amortissements et aux dépréciations (C/68) 21 308 252 24 087 132

- Reprises sur amortissements et provisions (C/78) -5 445 023 -5 875 750

+ Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés, démolis, remplacés
(C/675) 809 903 763 710

- Produits des cessions d'éléments d'actifs (C/775) -807 677 -1 938 038

- Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat , de
l'exercice (C/777) -2 097 441 -2 226 264

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 16 749 905 17 267 115

- Remboursements emprunts locatifs (Etat du passif code 2.21 ,2,22) -11 989 375 -10 756 413

- Dotations aux amortissements des charges intérêts 0 0

 compensateurs à répartir (C/6863) 

AUTOFINANCEMENT NET 4 760 530 6 510 702
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2024 2023 2022 

a) Autofinancement Net 6 510 702 4 760 530 5 049 008 

b) Total des produits financiers 1 272 879 1 010 208 456 101 

c) Total des produits d’activités 80 819 667 77 237 570 72 591 016 

d) Charges récupérées -22 790 116 -24 111 575 -21 451 018

e) Dénominateur du ratio d’Autofinancement Net
HLM (b+c+d) 59 302 430 54 136 203 51 603 208 

a/e RATIO D’AUTOFINANCEMENT NET HLM  

(en %) 10.98% 8.79% 9.78% 

Soit une moyenne sur 3 ans de 9.85%. 

3.3 - LA SITUATION GLOBALE DE L'OFFICE PAR L'ANALYSE 
DU BILAN 

3.3.1 - FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL AU 31 DECEMBRE DE CHAQUE 
ANNEE 

(Contrairement au Dossier Individuel de Situation établi par la Fédération Nationale des OPH, les 
opérations préliminaires et les réserves foncières ne sont pas prises en compte). 

Le Fonds de Roulement Net Global est mesuré par la différence entre les ressources stables et 
les emplois stables. Il exprime la capacité de l’entreprise à financer, par des ressources stables, une 
partie de l’actif circulant. 

Lorsque le Fonds de Roulement est positif, cela signifie qu’il y a un excédent de ressources 
longues et durables, qui peut être utilisé pour couvrir, soit les besoins de financement temporaires des 
autres activités, soit les besoins de financement cycliques d’exploitation et hors exploitation, et qui est 
disponible en tout ou partie en trésorerie. 
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BILAN 
        ACTIF  PASSIF 

EMPLOIS STABLES 
- Actif immobilisé brut

- Charges à répartir sur plusieurs exercices

RESSOURCES STABLES 
Ressources propres 
- Capitaux propres
- Amortissements
- Dépréciations
- Provisions

Dettes financières stables 
- Emprunts
- Dépôts et cautionnement reçus

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL 

3.3.2 - POTENTIEL FINANCIER 

Le Potentiel Financier constitue le reliquat de fonds propres et/ou de ressources externes 
potentiellement affectable au financement des immobilisations (les provisions et les dépôts de garantie 
étant destinés à une autre utilisation qu’à l’investissement). 

2023 2024

Fonds de roulement 57 129 792 64 201 412

Dépôts de garantie et autres provisions -3 684 445 -3 750 485

Provisions pour risques et charges -20 644 405 -23 146 003

Dépréciations clients douteux -5 384 684 -5 536 845

Amortissement courus non échus -4 491 759 -4 668 267

Potentiel Financier 22 924 499 27 099 812

2023 2024 2023 2024

Immobilisations incorporelles 2 628 088 2 413 886 Capitaux propres 180 872 267 184 307 000

Immobilisations corporelles 690 510 176 711 482 526 Provisions pour risques et charges 20 644 405 23 146 003

Immobilisations corporelles 
en cours

18 847 433 11 432 935 Dettes financières 230 378 900 230 327 558

Immobilisations financières 501 572 282 992 Amortissements 332 336 805 346 496 345

Charges à répartir sur plusieurs
exercices

0 0 Dépréciations clients douteux 5 384 684 5 536 845

Total (A) 712 487 269 725 612 339 Total (B) 769 617 061 789 813 751

FONDS DE ROULEMENT (C=B-A) 57 129 792 64 201 412

CALCUL DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL

EMPLOIS STABLES RESSOURCES PERMANENTES
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3.3.3 - BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT AU 31 DECEMBRE DE CHAQUE 
ANNEE 

 (Contrairement au Dossier Individuel de Situation établi par la Fédération Nationale des OPH, 
les opérations préliminaires et les réserves foncières ne sont pas prises en compte). 

Le Besoin en Fonds de Roulement correspond au besoin de ressources stables nécessaires au 
financement du cycle d’exploitation. 

Il est constitué par la différence entre l’actif circulant (ou valeurs réalisables à court terme) et le 
passif circulant (ou dettes à court terme). 

BILAN 

ACTIF PASSIF 

ACTIF CIRCULANT 

Actif circulant d’exploitation 
- Stocks et en-cours

- Avances et acomptes versés

- Créances clients

- Charges constatées d’avance

Actif circulant hors exploitation 
- Autres créances hors exploitation

- Valeurs mobilières de placement

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 

PASSIF CIRCULANT 
Dettes d’exploitation 
- Avances et acomptes reçus

- Dettes fournisseurs

- Dettes fiscales et sociales (sauf IS)

- Autres dettes d’exploitation

- Produits constatés d’avance

Dettes hors exploitation
- Dettes sur immobilisations

- Dettes fiscales (IS à payer)

- Autres dettes hors exploitation
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CALCUL DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 
ACTIF CIRCULANT DETTES À COURT TERME 

2023 2024 2023 2024 

Stock en cours 13 099 529 12 144 248 Dettes fournisseurs 7 001 360 7 180 412 

Créances clients et 
locataires 7 386 730 7 449 289 Clients créditeurs 1 969 327 4 028 054 

Créances douteuses 
 (Valeur Brute) 6 269 482 6 538 673 Dettes fiscales et sociales 954 011 1 244 825 

Subventions à recevoir  7 738 497 8 207 703 Intérêts courus non échus 3 272 061 3 391 535 

Autres créances 
d’exploitation 4 598 933 1 103 288 Dettes sur immobilisations 570 343 997 240 

Créances hors 
exploitation 487 920 215 210 Autres dettes et comptes 

transitoires 1 249 259 88 533 

Créances sur 
acquéreurs 0 0 

Produits constatés 
d’avance 4 961 133 3 602 632 

Charges constatées 
d’avance 562 091 549 229 

Total (A) 40 143 182 36 207 640 Total (B) 19 977 494 20 533 232 

BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT (C=A-B) 20 165 688 15 674 408 

3.3.4 - LA TRESORERIE 

L’équilibre de la Trésorerie est réalisé lorsque le Fonds de Roulement Net Global couvre le Besoin 
en Fonds de Roulement. 

Si le Fonds de Roulement est supérieur au Besoin en Fonds de Roulement, alors la Trésorerie 
est positive. 

La Trésorerie est égale au Fonds de Roulement – le Besoin en Fonds de Roulement : 
64 201 412 – 15 674 408 = 48 527 004 € 

Répartie de la façon suivante : 

- 43 537 292 € de placement sur le livret A et comptes à terme,
- 4 957 252 € de compte courant
- 32 460 € de caisse.

La trésorerie nette 2024 couvre 6.70 mois de dépenses. 
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COMPTES 

ANNUELS 
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4 - COMPTES ANNUELS 2024 

• ANNEXES LITTERAIRES ET REGLEMENTAIRES

• BILAN

• COMPTE DE RESULTAT

• SITUATION DÉVELOPPÉE DES PRÉVISIONS ET RÉALISATIONS (CHARGES, PRODUITS,
RESULTAT)

• BUDGET SYNTHÉTIQUE

• TABLEAU DE FINANCEMENT (EMPLOIS, RESSOURCES)

• ESTIMATION PLURIANNUELLE DU FONDS DE ROULEMENT DISPONIBLE

• SITUATION DÉVELOPPÉE DES PRÉVISIONS ET RÉALISATIONS DE SUIVI DES STOCKS
DE PRODUCTION

RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 69



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 70



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 71



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 72



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 73



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 74



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 75



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 76



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 77



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 78



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 79



RAPPORT D'ACTIVITE 2024 - 80



 TOURS METROPOLE HABITAT
1 RUE MAURICE BEDEL BP3333
37033 TOURS CEDEX 1
N° de Siret 351243076 - Code APE 6820A

 Exercice clos le : 31/12/2024
 Copyright © Salvia Développement

##

BILAN - ACTIF Partie 2 - Fiche n°2.1.1 ##

Exercice 2024 Exercice 2023

N° de compte ACTIF BRUT Amortissements et
dépréciations NET TOTAUX PARTIELS NET

1 2 3 4 5 6 7

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

COMPTES DE CAPITAUX 0,00 0,00

109  Actionnaires : Capital souscrit - non appelé 0,00 0,00 0,00 0,00

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  101 902,64 138 094,82

201 Frais d'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00

2082-2083-2084-2085 Baux long terme et droits d'usufruit 0,00 0,00 0,00 0,00

203-205-206-207-2088-232-237 Autres (1) 2 413 886,02 2 311 983,38 101 902,64 138 094,82

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 367 298 164,32 360 663 364,93

2111 Terrains nus 1 019 708,20 0,00 1 019 708,20 1 175 407,68

2112-2113-2115 Terrains aménagés, loués, bâtis 36 608 429,09 0,00 36 608 429,09 36 578 341,27

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00

213 (sauf 21315 et 2135) Constructions locatives (sur sol propre) 610 338 110,16 307 479 065,19 302 859 044,97 309 849 015,72

214 (sauf 21415 et 2145) Constructions locatives sur sol d'autrui 50 659 932,23 29 965 079,25 20 694 852,98 6 704 857,98

21315-2135-21415-2145 Bâtiments et installations administratifs 7 520 579,84 2 096 060,96 5 424 518,88 5 625 818,91

215-218 Instal. techniques, matériel et outillage, et autres immo. corp. 5 335 766,54 4 644 156,34 691 610,20 729 923,37

221-222-223 Immeubles en location-vente, loc.attribution, affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS 11 432 935,29 18 847 432,84

2312 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00

2313-2314-2318-235 Constructions et autres immobilisations corporelles en cours 11 432 935,29 0,00 11 432 935,29 18 847 432,84

238 Avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)  282 992,08 501 572,08

261-266-2675-2676 Participations - Apports, avances 72 472,08 0,00 72 472,08 72 472,08

2671-2674 Créances rattachées à des participations 29 920,00 0,00 29 920,00 248 500,00

272 Titres immobilisés (droits de créances) 0,00 0,00 0,00 0,00

2741 Prêts participatifs 0,00 0,00 0,00 0,00

278 Prêts pour accession et aux SCCC 0,00 0,00 0,00 0,00
271-274 (sauf 2741)-275-2761 Autres 180 600,00 0,00 180 600,00 180 600,00 ##

2678-2768 Intérêts courus 0,00 0,00 0,00 0,00

ACTIF IMMOBILISE (I) 725 612 339,45 346 496 345,12 379 115 994,33 379 115 994,33 380 150 464,67

A
C
T
I
F

C
I
R
C
U
L
A
N
T

3 (net du 319, 339, 359) STOCKS ET EN-COURS 12 144 248,38 13 099 529,48

31 (OHLM) / 38 (SEM) Terrains à aménager 3 992 008,49 0,00 3 992 008,49 4 225 470,88

33 Immeubles en cours 5 560 582,14 0,00 5 560 582,14 8 516 628,66
Immeubles achevés : 0,00

35 sauf 358 Disponible à la vente 195 669,05 0,00 195 669,05 0,00

358 Temporairement loués 2 078 251,10 0,00 2 078 251,10 0,00

37 Imm. acq. par résolution de vente, adjudication ou garantie de rachat 0,00 0,00 0,00 0,00

32 Approvisionnements 317 737,60 0,00 317 737,60 357 429,94

409 Fournisseurs débiteurs 580 912,66 0,00 580 912,66 580 912,66 2 713 668,50

CREANCES D'EXPLOITATION  17 181 194,39 17 895 289,85

Créances clients et comptes rattachés (y compris 413) : 0,00

411 Locataires et organismes payeurs d'A.P.L 7 449 288,93 0,00 7 449 288,93 7 110 515,33

412 Créances sur acquéreurs 0,00 0,00 0,00 276 214,41

414 Clients - autres activités 0,00 0,00 0,00 0,00

415 Emprunteurs et locataires-acquéreurs/attributaires 0,00 0,00 0,00 0,00

416 Clients douteux ou litigieux 6 538 672,64 5 536 845,20 1 001 827,44 884 798,12

418 Produits non encore facturés 248 875,58 0,00 248 875,58 519 117,61

42-43-44 (sauf 441)-4675-4678 Autres 273 499,53 0,00 273 499,53 1 366 147,41

441 Etats et autres collectivités publiques - Subventions à recevoir 8 207 702,91 0,00 8 207 702,91 7 738 496,97

CREANCES DIVERSES (3)  215 210,09 487 920,44

454 Sociétés Civiles Immobilières ou S.C.C.C 0,00 0,00 0,00 0,00

451-458 Groupe, Associés-opérat. faites en commun et G.I.E 0,00 0,00 0,00 0,00

46 (sauf 4611-4675-4678) Débiteurs divers 215 210,09 0,00 215 210,09 464 031,57

461 (sauf 4615) Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

4615  Opérations d'aménagement et de rénovation pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 23 888,87
455-4562 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00
478 ( OPH) Autres comptes transitoires 0,00 0,00 0,00 0,00

50 Valeurs Mobilières de placement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DISPONIBILITES 48 527 003,51 36 964 102,95

511 Valeur à l'encaissement 0,00 0,00 0,00

515 (OPH) Comptes au trésor 0,00 0,00 0,00

516 Comptes de placement court terme 43 537 291,99 43 537 291,99 35 278 339,16

5188 Intérêts courus à recevoir 0,00 0,00 0,00

Autres 51 Banques, établissements financiers et assimilés 4 957 251,52 4 957 251,52 1 612 521,29

53-54 Caisse et régies d'avance 32 460,00 32 460,00 73 242,50

C
O
M
P
T
E
S

R
E
G
U
L.

486 Charges constatées d'avance 549 229,46 549 229,46 549 229,46 562 091,06

ACTIF CIRCULANT (II) 84 734 643,69 5 536 845,20 79 197 798,49 79 197 798,49 71 722 602,28

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 0,00 0,00 0,00 0,00

169 Primes de remboursement des obligations (IV) 0,00 0,00 0,00 0,00

476 Différences de conversion Actif (V) 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V ) 810 346 983,14 352 033 190,32 458 313 792,82 458 313 792,82 451 873 066,95

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an
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